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La�Communauté�de�Communes�du�Haut�
Allier�Margeride�a�été�créée�le�1er�Janvier�
2007.� Neuf� communes� formaient� alors� la�
Communauté� de� Communes� :� Auroux,�
Chastanier,�Cheylard�l’Eveque,�Fontanes,�
Langogne,� Luc,� Naussac,� Rocles,� Saint-
Flour-de-Mercoire.

Le� PLUi� de� l’intercommunalité� a� été�
approuvé�le�20�février�2014�par�délibération�
du�conseil�communautaire.
Le� 1er� janvier� 2016,� les� communes� de�
Fontanes�et�de�Naussac� fusionnent�pour�
constituer�Naussac-Fontanes.

Le� 1er� janvier� 2017� ,� les� communes� de�
Chambon-le-Château,� Laval-Atger,�
Saint-Bonnet-de-Montauroux� et� Saint-
Symphorien� rejoignent� la� Communauté�
de� Communes� par� arrêté� préfectoral.�
Les� communes� de� Laval-Atger� et� Saint-
Bonnet-de-Montauroux� fusionnent� pour�
constituer� Saint-Bonnet-Laval� à� cette�
même�date.

Le�1er�janvier�2019�ce�sont�les�communes�
de� Chambon-le-Château� et� Saint-
Symphorien� fusionnent� pour� constituer�
Bel-Air-Val-d’Ance.

Actuellement� la� Communauté� de�
Communes� est� constituée� de� dix�

communes� �:� Auroux,� Bel-Air-Val-
d’Ance,� Chastanier,� � Cheylard-l’Evêque,�
Langogne,� Luc,� Naussac-Fontanes,�
Rocles,�Saint-Bonnet-Laval,�Saint-Flour-de-
Mercoire.

Une�étude�a�récemment�démontré�que�le�
Lac�de�Naussac�a�une�surface�inférieure�à�
1�000�hectares,�conséquence�de�quoi,�la�
Loi�Littoral�ne�s’applique�pas�à�l’urbanisme�
local.

L’intercommunalité� � a� donc� souhaité�
engager� la� révision� générale� de� son�
Plan� Local� d’Urbanisme� intercommunal�
(PLUi),� en� prenant� en� considération,�
l’élargissement� du� périmètre� de� la�
Communauté� de� communes,� la� mesure�
du�lac�de�Naussac�et� la�non-application�
de� la� Loi� Littoral� mais� également� les�
évolutions� législatives� et� réglementaires�
récentes.

La� révision� générale� du� PLUi� a� été�
prescrite� par� délibération� du� Conseil�
communautaire� en� date� du� 07� juillet�
2022.

Introduction

1. Le contexte actueL

L’objectif� est� de� réviser� en� totalité� le�
PLUi� de� l’intercommunalité� en� prenant�
en� compte� la� réglementation� actuelle�
notamment�:

•  La Loi Montagne

Les�10�communes�de�la�Communauté�de�
Communes�sont�situées�en�zone�dite�«de�
Montagne» identifiées par la Loi du même 
nom.�Cette�Loi�vise�à�préserver�le�territoire�
en�tant�que�qualité�du�bâti,�des�espaces�
naturels� et� des� paysages.� L’article� L122-
5�du�Code�de� l’Urbanisme�précise�que� :�
«L’urbanisnation�soit�réalisée�en�continuité�
avec� les� bourgs,� villages,� hameaux,�
groupes� de� constructions� traditionnelles�
ou�d’habitations�existantes».

•  La Loi Climat et Résilience

La�Loi�Climat�et�Résilience�du�22�Août�2021�
renforce�les�objectifs�de�sobriété�foncière�
et de lutte contre l’artificialisation des sols 
dans�les�documents�d’urbanisme.
Ces objectifs doivent être fixés dans le Projet 
d’Aménagement� et� de� Développement�
Durables� (PADD),� ils� doivent� notamment�
prévoir� une� diminution� du� rythme� de�
la� consommation� d’espaces� agricoles�
naturels�et� forestiers�en�vu�d’atteindre� le�
zéro artificialisation nette en 2050.
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2. Les objectifs poursuivis

La� révision� générale� du� Plan� Local�
d’Urbanisme� Intercommunal� a� pour�
objectifs�de�:

Prendre� en� compte� de� l’étude� de�
mesure� du� Lac� de� Naussac� ayant�
conclu�à�une�surface�inférieure�à�1000�
hectares,� seuil� au-dessous� duquel� la�
Loi�Littoral�ne�s’applique�pas,�

Elargir� le� périmètre� du� Plan� Local�
d’Urbanisme� intercommunal� à�
l’ensemble�du�territoire�de�l’EPCI�suite�
à la modification du périmètre de la 
Communauté�de�communes�du�Haut�
Allier�au�1er�janvier�2017,

Rendre� compatible� le� PLUi� avec�
les� évolutions� législatives� et�
réglementaires,

Assurer� une� évolution� maîtrisée,�
organiser�et�durable�du�territoire,

Favoriser� le� développement� des�
énergies�renouvelables�sur�le�territoire,

Renforcer�l’attractivité�du�territoire.

L’élaboration� du� PLUi� sur� le� territoire�
communautaire� doit� permettre� de�
traduire� la�stratégie�territoriale�apportant�
une� réponse� aux� besoins� des� habitants,�

-

-

-

-

-

-

assurant�la�qualité�architecturale,�urbaine�
et�paysagère�du�territoire�et�la�préservation�
de�ses�richesses�environnementales.�

Le�présent�résumé�non�technique�est�éla-
boré�conformément�à�l’article�R151-3��du�
Code�de�l’urbanisme�:�«�Au titre de l’éva-
luation environnementale, le rapport de 
présentation : [...] comprend un résumé 
non technique des éléments précédents 
et une description de la manière dont 
l’évaluation a été effectuée.�»

Le�résumé�non�technique�du�projet�d’éla-
boration�du�PLUi�de� la�Communauté�de�
Communes� du� Haut� Allier� Margeride� est�
également�un�guide�à�l’attention�des�per-
sonnes�venant�consulter�le�dossier�soumis�
à�l’enquête�publique.�

Il�comprend�:�
Les�coordonnées�du�maître�d’ouvrage�
ou�du� responsable�du�projet,�plan�ou�
programme,�
L’objet�de�l’enquête,�
Les�caractéristiques� les�plus� importan-
tes�du�projet,�plan�ou�programme,
Et�présente�un�résumé�des�principales�
raisons�pour�lesquelles,�notamment�du�
point� de� vue� de� l’environnement,� le�
projet,� plan� ou� programme� soumis� à�
enquête�a�été�retenu.�

•

•
•

•
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Il peut, en outre, comprendre tout ou par-
tie des pièces portées à la connaissance 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent par le pré-
fet.�»

Selon,�l’article�L153-21�du�CU��
«�A l’issue de l’enquête, le plan local d’ur-
banisme, éventuellement modifié pour te-
nir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du 
rapport du commissaire ou de la commis-
sion d’enquête, est approuvé par :
1° L’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale à 
la majorité des suffrages exprimés après 
que les avis qui ont été joints au dossier, 
les observations du public et le rapport 
du commissaire ou de la commission 
d’enquête aient été présentés lors d’une 
conférence intercommunale rassemblant 
les maires des communes membres de 
l’établissement public de coopération in-
tercommunale et, le cas échéant, après 
que l’avis des communes sur le plan de 
secteur qui couvre leur territoire a été re-
cueilli ;
2° Le conseil municipal dans le cas prévu 
au 2° de l’article L. 153-8.�»

Quelques précisions concernant l’enquê-
te publique...

Selon� l’article� R123-8� du� Code� de� l’Envi-
ronnement,�le�résumé�non�technique�doit�
comporter�la�mention�des�textes�qui�régis-
sent� l’enquête�publique�en�cause�et� l’in-
dication�de�la�façon�dont�cette�enquête�
s’insère�dans�la�procédure�administrative�
relative� au� projet,� plan� ou� programme�
considéré,� ainsi� que� la� ou� les� décisions�
pouvant�être�adoptées�au�terme�de�l’en-
quête�et� les�autorités�compétentes�pour�
prendre� la� décision� d’autorisation� ou�
d’approbation.

Selon,�l’article�L153-19�du�CU�
«�Le projet de plan local d’urbanisme in-
tercommunal arrêté est soumis à enquê-
te publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l’environnement par le président de 
l’établissement public de coopération in-
tercommunale. »�

Selon,�l’article�R153-8�du�CU
«�Le dossier soumis à l’enquête publique 
est composé des pièces mentionnées à 
l’article R123-8 du code de l’environne-
ment et comprend, en annexe, les dif-
férents avis recueillis dans le cadre de la 
procédure.

Selon,�l’article�L153-22�du�CU��
«�Le plan local d’urbanisme intercommu-
nal approuvé est tenu à la disposition du 
public.�»
�
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1.	Coordonnées	du	Maître	d’ouvrage	

Le�maître�d’ouvrage�est�la�Communauté�de�Communes�du�Haut�Allier�Margeride
Tel.�:�04�66�46�80�75

Quai�du�Langouyrou
48�300�LANGOGNE

L’élaboration�du�PLUi�a�été�réalisée�sous�l’autorité�de�Monsieur�Francis�CHABALIER,�
Président�de�la�Communauté�de�Communes�du�Haut�Allier�Margeride,�

avec�la�participation�des�élus�référents�de�l’ensemble�des�communes�du�territoire.

Le�dossier�a�été�réalisé�par�le�bureau�d’études�OC’TÉHA�(mandataire)�:

OC’TÉHA
31�avenue�de�la�Gineste

12000�RODEZ
Mail�:�contact@octeha.fr

Tél�:�05�65�73�56�05

Autres�membres�du�groupement�d’étude�:

CERMECO�:�Etat�initial�de�l’environnement�et�évaluation�environnementale

Copage�:�
Diagnostic�intercommunal�agricole�
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2.	Objet	de	l’enquête	

Le� présent� résumé� non� technique� porte�
sur�le�projet�de�révision�générale�du�Plan�
Local� d’Urbanisme� intercommunal� de� la�
Communauté�de�Communes�du�Haut�Al-
lier� Margeride� arrêté� le� 15� mai� 2025� par�
délibération�du�Conseil�communautaire.

2.1. procédure

La� procédure� de� révision� générale� du�
PLUi�est�encadrée�par�les�articles�L151-1�et�
suivants�et�R151-1�et�suivants�du�Code�de�
l’Urbanisme.

Elle�peut�se�schématiser�ainsi�(cf schéma 
ci-contre)�:

Etudes et concertation 
La concertation a été réalisée se-
lon les modalités retenues dans la 
délibération de prescription de la 

procédure 
(cf. pièce 1.2 du dossier de PLUi : 

Bilan de la concertation) 

Etudes�préalables/Bilan�des�documents�existants

Délibération�du�Conseil�communautaire�prescrivant�la�révision�générale�du�PLUi
-�le�07�juillet�2022�-

Bilan�de�la�concertation�et�arrêt�du�projet�de�PLUi�par�le�Conseil�Communautaire
-�15�mai�2025�-

Enquête�publique

Examen�et�prise�en�compte�des�avis�des�Personnes�Publiques�Associées�et�des�conclu-
sions�du�Commissaire�Enquêteur

Approbation�du�PLUi�en�Conseil�Communautaire

PLUi�exécutoire�un�mois�après�sa�transmission�au�Préfet�et�prise�des�mesures�de�publicité

Consultation�des�Personnes�Publiques�Associées,�du�préfet�et�de�la�CDPENAF.

Elaboration�des�autres�pièces�du�PLUi

Débat�sur�les�orientations�générales�du�PADD�en�Conseil�communautaire
-�le�26�septembre�2024�-

Elaboration�du�Projet�d’Aménagement�et�de�Développement�Durables�(PADD)

Décision�du�Conseil�communautaure�d’appliquer�au�PLUi�la�réglementation�relative�aux�
destinations�et�sous-destinations�résultant�du�décret�n°2023-195

Demandes�de�dérogations�à�la�continuité�de�l’urbanisation�au�titre�du�L122-7�du�CU
-�Avis�de�la�CDNPS�(courrirers�consultables�dans�les�pièces�administratives�du�dossier)
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2.2. composition du dossier de pLui

Le�dossier�soumis�à�enquête�publique�com-
porte�:

Un�résumé�non�technique�;
Les� avis� rendus� lors� de� la� phase� de��
consultation�des�Personnes�Publiques�As-
sociées,�du�Préfet�et�de�la�CDPENAF�;
Le�projet�de�PLUi�de�la�Communauté�de�
Communes�du�Haut�Allier�Margeride�tel�
qu’arrêté�en�Conseil�communautaire�du�
15�mai�2025�et�comportant�les�pièces�sui-
vantes : 

COMPOSITION DU DOSSIER

Pièce N°1 – PIECES ADMINISTRATIVES

Pièce�N°1.1�–�Documents�administratifs

Pièce�N°1.2�–�Bilan�de�la�concertation

Pièce�N°1.3�–�Avis�des�Personnes�Publiques�
associées

•
•

•

Pièce N°2 – RAPPORT DE PRESENTATION
 

Pièce�N°2.1�–�Rapport�de�présentation

Pièce�N°2.2� –�Annexes�au� rapport�de�pré-
sentation�
Annexe�2.2.1�:�Fiches-secteurs
Annexe�2.2.2�:�Demandes�de�dérogation�à�la�conti-
nuité�de�l’urbanisation�au�titre�de�l’article�L122-7�du�
Code�de�l’urbanisme
Annexe�2.2.3�:�Demande�de�dérogation�au�titre�des�
articles�L142-4�et�L142-5�du�Code�de�l’urbanisme
Annexe�2.2.4�:�Diagnostic�agricole�(Copage)
Annexe� 2.2.5� :� Evaluation� environnementale� (CER-
MECO)
Annexe�2.2.6� :�Etude�des�capacités�de�mutation�et�
de densification

Pièce N°3 – PADD ET 
ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION
 

Pièce�N°3.1�–�Projet�d’Aménagement�et�de�
Développement�Durables�(PADD)
Pièce�N°3.2�–�Orientations�d’Aménagement�
et�de�Programmation�(OAP)

Pièce N°4 – DOCUMENTS GRAPHIQUES
 

Pièce N°5 – REGLEMENT 

Pièce�N°5.1�–�Règlement

Pièce�N°2.2�–�Annexes�au�règlement
Annexe ayant une portée réglementaire :
Annexe�5.2.1�:�Liste�du�patrimoine�bâti,�paysager�et�
environnemental,�selon�le�titre�2�-�5�du�règlement
Annexe�5.2.2�:�Préconisation�pour�les�nouvelles�plan-
tations
Annexe�5.2.3� :�Les�STECAL�-�Secteurs�de�Taille�et�de�
Capacité�d’Accueil�Limitées
Annexes informatives :
Annexe�5.2.4�:�Principes�de�conception�des�construc-
tions,� de� leurs� annexes� et� clôtures� pour� une� bonne�
insertion�dans�le�contexte�environnant
Annexe�5.2.5�:�Principes�d’implantation�des�construc-
tions�dans�la�pente

Pièce N°6 –  ANNEXES
Pièce�N°6.1�–�Servitudes�d’utilité�publiques�
Pièce�N°6.2�–�Eau�potable
Pièce�N°6.3�–�Assainissement�
Pièce�N°6.4�–�Ordures�Ménagères
Pièce�N°6.5�–�Classement� sonore�des� infrastructures�
de�transport�terrestre�(Lozère)
Pièce�N°6.6�–�Chemins�de�Randonnée
Pièce�N°6.7�–�Carrière
Pièce�N°6.8�–�Taxes�d’aménagement
Pièce�N°6.9�–�Risques�naturels�et�technologiques�
Pièce�N°6.10�–�Secteurs�soumis�à�permis�de�démolir
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2.3. contenu des pièces du dossier de 
pLui

Pièce 1 : Pièces administratives
�

Pièce�1.1�:�documents�administratifs
Comprend� les� délibérations� de� :� lance-
ment� de� la� procédure� (prescription� de�
l’élaboration� du� PLUi),� de� débat� sur� le�
PADD,� d’application� au� PLUi� de� la� ré-
glementation� relative� aux� destinations�
et� sous-destinations� résultant� du� décret�
n°2023-195� et� d’arrêt� du� projet� de� PLUi.�
Comprend� également� les� comptes� ren-
dus�des�réunions�réalisées�au�cours�de�la�
procédure,� notamment� celle� du� lance-
ment�de� la� procédure,�et� celles� de� pré-
sentation� du� diagnostic,� du� PADD� et� du�
projet�de�PLUi�avant�arrêt.

Pièce�1.2�:�Bilan�de�la�concertation�(Ar-
ticle L103-6 du Code de l’Urbanisme)

Comprend�un�récapitulatif�de�la�concer-
tation�:��articles�de�presse,�articles�ou�infor-
mations�publiées�sur� le�site� internet�de� la�
collectivité, affiches, photos des réunions 
publiques,�etc.

Pièce�1.3�:�Avis�des�personnes�publiques�
(Article R123-8 du Code de l’Environ-
nement)

Les� personnes� publiques� sont� associées�
tout�au�long�de�la�procédure�de�révision�

-

-

-

du�PLUi,� lors�d’échanges�de� travail� infor-
mels� et� des� commissions� des� personnes�
publiques� associées� (cf comptes-rendus 
pièce 1.1).�Elles�sont�ensuite�consultées�sur�
le�projet�de�PLUi�arrêté,�pendant�une�pé-
riode� pouvant� aller� jusqu’à� 4� mois� après�
arrêt� du� projet� par� la� Communauté� de�
Communes.

Cette�consultation�précède�l’enquête�pu-
blique.�Les�avis�sont� joints�au�dossier�pré-
senté au public. Toutefois, aucune modifi-
cation�du�dossier�n’a�été�apportée�avant�
la fin de l’enquête publique. 

Pièce 2 : Rapport de présentation
�

Pièce�2.1�:�Rapport�de�Présentation�(Ar-
ticle L151-4 du Code de l’Urbanisme)

Le� rapport� de� présentation� explique� les�
choix�retenus�pour�établir�le�Projet�d’Amé-
nagement� et� de� Développement� Dura-
bles� (PADD),� les� Orientations� d’Aména-
gement�et�de�Programmation�(OAP)�et�le�
règlement.
Il�s’appuie�sur�un�diagnostic�établi�au�re-
gard� des� prévisions� économiques� et� dé-
mographiques� et� des� besoins� répertoriés�
en�matière�de�développement�économi-
que,� de� surfaces� et� de� développement�
agricoles,� de� développement� forestier,�

-

d’aménagement�de�l’espace,�d’environ-
nement,�notamment�en�matière�de�biodi-
versité,�d’équilibre�social�de�l’habitat,�de�
transports,�de�commerce,�d’équipements�
et�de�services.
Il�analyse�la�consommation�d’espaces�na-
turels,�agricoles�et�forestiers�au�cours�des�
dix� années� précédant� l’arrêt� du� plan� et�
la capacité de densification et de muta-
tion�de�l’ensemble�des�espaces�bâtis,�en�
tenant�compte�des�formes�urbaines�et�ar-
chitecturales.�Il�expose�les�dispositions�qui�
favorisent la densification de ces espaces 
ainsi� que� la� limitation� de� la� consomma-
tion� des� espaces� naturels,� agricoles� ou�
forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 
modération�de�la�consommation�de�l’es-
pace� et� de� lutte� contre� l’étalement� ur-
bain�compris�dans� le�projet�d’aménage-
ment�et�de�développement�durables�au�
regard� des� objectifs� de� consommation�
de l’espace fixés, le cas échéant, par le 
schéma� de� cohérence� territoriale� et� au�
regard�des�dynamiques�économiques�et�
démographiques.
Il� établit� un� inventaire� des� capacités� de�
stationnement�de�véhicules�motorisés,�de�
véhicules� hybrides� et� électriques� et� de�
vélos�des�parcs�ouverts�au�public�et�des�
possibilités�de�mutualisation�de�ces�capa-
cités.
Le�rapport�de�présentation�(article R151-1 
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du Code de l’Urbanisme)�:
Expose� les� principales� conclusions� du�
diagnostic� sur� lequel� il� s’appuie� ainsi�
que,� le�cas�échéant,� les�analyses�des�
résultats�de�l’application�du�plan�pré-
vues�par� les�articles�L153-27�à�L153-30�
et�comporte,�en�annexe,�les�études�et�
les�évaluations�dont�elles�sont�issues�;�
Analyse les capacités de densification 
et�de�mutation�des�espaces�bâtis�iden-
tifiés par le schéma de cohérence ter-
ritoriale� en� vertu� du� deuxième� alinéa�
de�l’article�L141-3�ainsi�que�des�autres�
espaces bâtis identifiés par le rapport 
lui-même�en�vertu�du�troisième�alinéa�
de�l’article�L151-4�;�
Analyse� l’état� initial� de� l’environne-
ment,�expose�la�manière�dont�le�plan�
prend�en�compte�le�souci�de�la�préser-
vation�et�de�la�mise�en�valeur�de�l’en-
vironnement�ainsi�que�les�effets�et�inci-
dences�attendus�de�sa�mise�en�œuvre�
sur�celui-ci.

�
Le� rapport�de�présentation� (article R151-
2 du Code de l’Urbanisme)�comporte�les�
justifications de :

La�cohérence�des�Orientations�d’Amé-
nagement�et�de�Programmation�avec�
les� orientations� et� objectifs� du� Projet�
d’Aménagement� et� de� Développe-
ment�Durables��(PADD)�;

1)

2)

3)

1)

La�nécessité�des�dispositions�édictées�
par�le�règlement�pour�la�mise�en�œu-
vre� du� Projet� d’Aménagement� et� de�
Développement� Durables� (PADD)� et�
des� différences� qu’elles� comportent,�
notamment� selon� qu’elles� s’appli-
quent� à� des� constructions� existantes�
ou�nouvelles�ou�selon�la�dimension�des�
constructions�ou�selon� les�destinations�
et� les� sous-destinations� de� construc-
tions�dans�une�même�zone�;
La� complémentarité� de� ces� disposi-
tions� avec� les� Orientations� d’Aména-
gement� et� de� Programmation� (OAP)�
mentionnées�à�l’article�L151-6�;
La�délimitation�des�zones�prévues�par�
l’article�L151-9�;
L’institution�des�zones�urbaines�prévues�
par� l’article� R151-19,� des� zones� urbai-
nes�ou�zones�à�urbaniser�prévues�par�
le�deuxième�alinéa�de�l’article�R151-20�
lorsque� leurs� conditions� d’aménage-
ment�ne�font�pas�l’objet�de�dispositions�
réglementaires�ainsi�que�celle�des�ser-
vitudes� prévues� par� le� 5°� de� l’article�
L151-41�;
Toute� autre� disposition� du� plan� local�
d’urbanisme� intercommunal� pour� la-
quelle une obligation de justification 
particulière� est� prévue� par� le� présent�
titre.

2)

3)

4)

5)

6)

Ces justifications sont regroupées dans le 
rapport.

Au�titre�de�l’évaluation�environnementale,�
le�rapport�de�présentation�(article R151-3 
du Code de l’Urbanisme):

Décrit� l’articulation� du� plan� avec� les�
autres� documents� d’urbanisme� et� les�
plans�ou�programmes�mentionnés�aux�
articles�L.�131-4�à�L.�131-6,�L.�131-8�et�L.�
131-9�avec�lesquels�il�doit�être�compa-
tible�ou�qu’il�doit�prendre�en�compte�;
Analyse�l’état�initial�de�l’environnement�
et�les�perspectives�de�son�évolution�en�
exposant,�notamment,�les�caractéristi-
ques�des�zones�susceptibles�d’être�tou-
chées�de�manière�notable�par�la�mise�
en�œuvre�du�plan�;
Analyse� les� incidences� notables� pro-
bables� de� la� mise� en� œuvre� du� plan�
sur�l’environnement,�notamment,�s’il�y�
a�lieu,�sur�la�santé�humaine,�la�popula-
tion,� la� diversité� biologique,� la� faune,�
la flore, les sols, les eaux, l’air, le bruit, le 
climat,�le�patrimoine�culturel�architec-
tural�et�archéologique�et�les�paysages�
et� les� interactions� entre� ces� facteurs,�
et� expose� les� problèmes� posés� par�
l’adoption� du� plan� sur� la� protection�
des� zones� revêtant� une� importance�
particulière� pour� l’environnement,� en�
particulier� l’évaluation�des�incidences�

1)

2)

3)
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Natura� 2000� mentionnée� à� l’article� L.�
414-4�du�code�de�l’environnement�;
Explique� les�choix� retenus�mentionnés�
au� premier� alinéa� de� l’article� L151-4�
au�regard�notamment�des�objectifs�de�
protection�de� l’environnement�établis�
au� niveau� international,� communau-
taire�ou�national,�ainsi�que� les� raisons�
qui justifient le choix opéré au regard 
des� solutions� de� substitution� raisonna-
bles�tenant�compte�des�objectifs�et�du�
champ� d’application� géographique�
du�plan�;
Présente� les�mesures�envisagées�pour�
éviter,�réduire�et,�si�possible,�compen-
ser,�s’il�y�a�lieu,�les�conséquences�dom-
mageables� de� la� mise� en� œuvre� du�
plan�sur�l’environnement�;
Définit les critères, indicateurs et moda-
lités�retenus�pour�l’analyse�des�résultats�
de� l’application� du� plan� mentionnée�
à�l’article�L.�153-27�et,�le�cas�échéant,�
pour� le�bilan�de� l’application�des�dis-
positions� relatives� à� l’habitat� prévu� à�
l’article�L.�153-29.�Ils�doivent�permettre�
notamment�de�suivre�les�effets�du�plan�
sur l’environnement afin d’identifier, le 
cas�échéant,�à�un�stade�précoce,�les�
impacts� négatifs� imprévus� et� envisa-
ger,� si� nécessaire,� les� mesures� appro-
priées�;
Comprend� un� résumé� non� technique�

4)

5)

6)

7)

des�éléments�précédents�et�une�des-
cription� de� la� manière� dont� l’évalua-
tion�a�été�effectuée.

Le� rapport� de� présentation� au� titre� de�
l’évaluation�environnementale�est�propor-
tionné�à�l’importance�du�plan�local�d’ur-
banisme�intercommunal,�aux�effets�de�sa�
mise�en�œuvre�ainsi�qu’aux�enjeux�envi-
ronnementaux�de�la�zone�considérée.�

Le�rapport�de�présentation�(article R151-4 
du Code de l’Urbanisme) identifie les in-
dicateurs� nécessaires� à� l’analyse� des� ré-
sultats�de� l’application�du�plan�mention-
née�à�l’article�L153-27�et,�le�cas�échéant,�
pour�le�bilan�de�l’application�des�disposi-
tions�relatives�à�l’habitat�prévue�à�l’article�
L153-29.

Dans�le�cadre�du�PLUi�de�la�Communauté�
de�Communes�du�Haut�Allier�Margeride,�
le� rapport� de� présentation� est� composé�
de�7�tomes:

Tome�1�:�Bilan�de�l’existant�et�analyse�
des�besoins
Tome�2�:�Analyse�paysagère,�patrimo-
niale�et�armature�urbaine
Tome� 3� :� Etat� initial� de� l’environne-
ment
Tome 4 : Justifications du projet de 
PLUi

*

*

*

*

Tome� 5� :� Analyse� des� incidences� du�
PLUi� sur� l’environnement� et� mesures�
compensatoires�envisagées
Tome�6�:�Indicateurs�de�suivi�et�d’éva-
luation� pour� l’analyse� des� résultats�
d’application�du�PLUi
Tome�7�:�Résumé�non�technique

Pièce�2.2�:�Annexes�au�rapport�de�Pré-
sentation.

Annexe�2.2.1�:�Fiches-secteurs
Annexe�2.2.2�:�Demandes�de�dérogation�
à� la� continuité� de� l’urbanisation� au� titre�
de�l’article�L122-7�du�
Code�de�l’urbanisme
Annexe� 2.2.3� :� Demande� de� dérogation�
au� titre� des� articles� L142-4� et� L142-5� du�
Code�de�l’urbanisme
Annexe� 2.2.4� :� Diagnostic� agricole� (Co-
page)
Annexe�2.2.5�:�Evaluation�environnemen-
tale�(CERMECO)
Annexe� 2.2.6� :� Etude� des� capacités� de�
mutation et de densification

*

*

*

-
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Pièce 3 : Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durables (PADD) et Orienta-
tion d’Aménagement et de Programma-
tion (OAP) 
�

Pièce�3.1� :� le�PADD� (Article L151-5 du 
Code de l’Urbanisme)

Le� Projet� d’Aménagement� et� de� Déve-
loppement Durables (PADD) définit :

Les� orientations� générales� des� politi-
ques�d’aménagement,�d’équipement,�
d’urbanisme,�de�paysage,�de�protec-
tion�des�espaces�naturels,�agricoles�et�
forestiers,�et�de�préservation�ou�de�re-
mise�en�bon�état�des�continuités�éco-
logiques�;
Les�orientations�générales�concernant�
l’habitat,�les�transports�et�les�déplace-
ments,�les�réseaux�d’énergie,�le�déve-
loppement� des� communications� nu-
mériques,� l’équipement� commercial,�
le� développement� économique� et�
les�loisirs,�retenues�pour�l’ensemble�de�
l’établissement�public�de�coopération�
intercommunale.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération 
de� la� consommation� de� l’espace� et� de�
lutte�contre�l’étalement�urbain.

Il peut prendre en compte les spécificités 
des� anciennes� communes,� notamment�

-

1)

2)

paysagères,� architecturales,� patrimonia-
les� et� environnementales,� lorsqu’il� existe�
une�ou�plusieurs�communes�nouvelles.

Pièce�3.2�:�les�OAP,�pièces�opposables�
du� PLUi� (Articles L151-6 du Code de 
l’Urbanisme)

Dans le respect des orientations définies 
par�le�Projet�d’Aménagement�et�de�Déve-
loppement�Durables�(PADD),�les�Orienta-
tions�d’Aménagement�et�de�Programma-
tion� (OAP)�comprennent�des�dispositions�
portant�sur�l’aménagement,�l’habitat,�les�
transports�et� les�déplacements.�Elles�sont�
opposables�et� tout�projet�doit�être�com-
patible�avec�les�principes�énoncés.

Pièce 4 : Plans de zonage,�
Pièces�opposables�du�PLUi�(Articles R151-9 
et suivants du Code de l’Urbanisme) 
Documents�graphiques�découpant�le�ter-
ritoire�intercommunal�en�zones�réglemen-
tées�pour� l’occupation�et� l’utilisation�des�
sols.
Cette pièce se compose de plusieurs fi-
chiers� :� à� savoir� un� par� commune.� Pour�
chacune�d’entre�elles,�il�s’agit�de�:�

Un�plan�à�échelle�variable�permettant�
de�visualiser� le�zonage�de�l’intégralité�
de�la�commune,

-

•

Un� ou� plusieurs� plans� des� zones�
constructibles�-�échelles,�1/750,�1/1000,�
1/1500,� 1/2000� ou� 1/4500� (bourg� de�
Langogne).

Pièce 5 : Règlement,� pièces� opposables�
du�PLUi�(Article L151-8 du Code de l’Urba-
nisme) 

En�complément�du�zonage,�et�en�cohé-
rence�avec�le�Projet�d’Aménagement�et�
de� Développement� Durables,� le� règle-
ment fixe les règles générales et les ser-
vitudes� d’utilisation� des� sols� permettant�
d’atteindre� les� objectifs� de� développe-
ment� durable,� qui� peuvent� notamment�
comporter� l’interdiction� de� construire,�
les� règles� concernant� l’implantation� des�
constructions,� la� hauteur� des� construc-
tions,� leur� aspect� extérieur,� le� stationne-
ment,�les�espaces�extérieurs.
Il fixe les règles applicables à l’intérieur de 
chacune�de�ces�zones.

Pour� chacune� des� zones,� le� règlement�
s’articule�autour�des�axes�suivants�:�

1.� Destination� des� constructions,� usage�
des�sols�et�nature�des�activités

1.1.� Interdiction� et� limitation� de� cer-
tains� usages� et� affectations� des� sols,�

•

-
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constructions�et�activités�-�Art.�R151-30�
à�R151-36�du�Code�de�l’urbanisme.
1.2.�Mixité�fonctionnelle�et�sociale�-�Art.�
R151-37�à�R151-38�du�Code�de�l’urba-
nisme.

2.�Caractéristiques�urbaines,�architectura-
les�et�paysagères

2.1.� Volumétrie� et� implantation� des�
constructions�-�Art.�R151-39�et�R151-40�
du�Code�de�l’urbanisme.
2.2.� Qualité� urbaine,� architecturale,�
environnementale�et�paysagère�-�Art.�
R151-41�à�R151-42�du�Code�de�l’urba-
nisme.
2.3.� Traitement� environnemental� et�
paysager� des� espaces� non-bâtis� et�
abords�des�constructions�-�Art.�R151-43�
du�Code�de�l’urbanisme.
2.4.� Stationnement� -� Art.� R151-44� à�
R151-46�du�Code�de�l’urbanisme.

3.�Equipements�et�réseaux�:�renvoi�aux�dis-
positions�applicables�à�l’ensemble�du�ter-
ritoire�(Titre�2�-�4�du�règlement�du�PLUi)

Le� règlement� est� complété� par� plusieurs�
annexes afin d’accompagner, notam-
ment,�les�porteurs�de�projet�dans�une�dé-
marche�qualitative:

Annexe� ayant� une� portée� réglemen-
taire�:

Annexe�5.2.1� :� Liste�du�patrimoine�
bâti,� paysager� et� environnemen-

-

-

-

-

-

-

*

tal,�selon�le�titre�2�du�règlement
Annexe� 5.2.2� :� Préconisation� pour�
les�nouvelles�plantations
Annexe�5.2.3�:�Les�STECAL�-�Secteurs�
de�Taille�et�de�Capacité�d’Accueil�
Limitées

Annexes�informatives�:
Annexe�5.2.4�:�Principes�de�concep-
tion�des�constructions,�de�leurs�an-
nexes�et�clôtures�pour�une�bonne�
insertion�dans�le�contexte�environ-
nant
Annexe�5.2.5� :� Principes�d’implan-
tation� des� constructions� dans� la�
pente

Pièce 6 : Annexes� (Articles R151-51 à 53 
du Code de l’Urbanisme)

Les�pièces�annexes�apportent�des�infor-
mations� complémentaires� (se� référer� à�
chaque�pièce�pour�le�contenu)�:

Pièce�N°6.1�–�Servitudes�d’utilité�publi-
ques�
Pièce�N°6.2�–�Eau�potable
Pièce�N°6.3�–�Assainissement�
Pièce�N°6.4�–�Ordures�Ménagères
Pièce� N°6.5� –� Classement� sonore� des�
infrastructures� de� transport� terrestre�
(Lozère)
Pièce�N°6.6�–�Chemins�de�Randonnée

*

*

-
*

*

-

-
-
-
-

-

Pièce�N°6.7�–�Carrière
Pièce�N°6.8�–�Taxes�d’aménagement
Pièce�N°6.9�–�Risques�naturels�et�tech-
nologiques�
Pièce�N°6.10�–�Secteurs� soumis�à�per-
mis�de�démolir

-
-
-

-
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�.	Caractéristiques	les	plus	importantes	du	projet

3.1. enjeux et principaLes orientations

Les�objectifs�poursuivis�par�la�Communau-
té� de� Communes� ont� été� énumérés� en�
introduction�du�présent�résumé�non�tech-
nique� (extrait de la délibération de prescription  
07 juillet 2022).

De�façon�synthétique,�les�élus�entendent�
établir�un�projet�intercommunal,�alliant�un�
développement�urbain�maîtrisé�et�la�pré-
servation�et�la�mise�en�valeur�du�patrimoi-
ne�(environnemental,�architectural,�etc.).

La� retranscription� en� principales� orienta-
tions,�de�ces�différents�enjeux�a�été�mise�
en� forme� au� travers� du� Projet� d’Aména-
gement� et� de� Développement� Durables�
(PADD) définissant la stratégie de déve-
loppement�durable�de�la�collectivité.�

Ce� projet� de� développement� (cf pièce 
3.1 du dossier de PLUi et partie A du tome 
4 du rapport de présentation - pièce 2.1)�
s’articule�autour�des�3�grands�axes�:

1.� Organiser� une� offre� d’accueil� qualita-
tive�répondant�aux�besoins�des�habitants�
actuels�et�futurs
2.��S’appuyer�sur�le�développement�éco-
nomique�et�les�ressources�du�territoire�pour�
conforter�son�attractivité

3.� Offrir� à� tous� un� cadre� de� vie� de� qua-
lité�par�un�aménagement�durable�et�une�
mobilité�facilitée
Nb : Ces 3 axes ont été déclinés en ob-
jectifs de manière à refléter au mieux la 
réalité locale et à définir plus clairement 
les orientations à suivre.

Ces� orientations� constituent� un� plan� di-
recteur� à� court� et� moyen� termes,� voire�
long terme, afin notamment d’affirmer la 
diversification des offres d’accueil de po-
pulation�et�de�développement�de�l’urba-
nisation.

Elles�peuvent�être�synthétisées�de�la�façon�
suivante�:�

1.�Organiser�une�offre�d’accueil�quali-
tative� répondant�aux�besoins�des�ha-
bitants�actuels�et�futurs

Dans� le� cadre� du� travail� mené� pour�
l’élaboration� du� PADD� de� leur� territoire,�
et notamment afin de fixer les objectifs 
poursuivis� en� termes� de� développement�
démographie,�les�élus�se�sont�vus�proposer�
plusieurs�scénarii : un scénario « au fil de 
l’eau��»,�un�scénario�«�polarisé�et�bas»�un�
scénario�«polarisé�et�maitrisé»�et�un�scénario�
«� polarisé� et� engagé».� Le� croisement� de�
ces�trois�scénarii�leur�a�permis�d’aboutir�à�
un� scénario�hybride�correspondant�à�un�
scénario� projeté� de� développement� à�
l’échelle�intercommunale.�

Ces�scénarios�présentés�ci-après�doivent�
être�cumulés�au�point mort�pour�déterminer�
le�nombre�de�logements�à�produire�pour�
répondre�à�la�croissance�démographique�
projetée.

1.1. Le point mort prospectif 2025-2035

Le « point mort » ou « point d’équilibre » 
correspond aux besoins en logements 
pour maintenir la population au même 
niveau. Ainsi, tout logement créé au-delà 
du « point d’équilibre » permet d’accueillir 
de nouveaux ménages, répondant ainsi à 
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l’accroissement de la population.

Le� point� mort� prospectif� a� été� estimé�
à� partir� des� hypothèses� d’évolutions�
suivantes�:

-�Le renouvellement du parc de logements :�
le�renouvellement�urbain�du�territoire�de�la�
Communauté� de� communes� produit� du�
logement.�Le�territoire�avec�une�empreinte�
agricole�forte�offre�encore�un�potentiel�de�
changement� de� destination� important.�
Il� convient� donc� de� proposer� une�
dynamique�similaire�à�celle�observée�sur�
la�dernière�décennie.�Le�renouvellement�
projeté�d’ici�2035�devrait�produire�environ�
46�logements.

46�logements�produits�à�partir�de�l’existant�
sur�10�ans�=�4,6�logements/an.

- La taille des ménages :� le�vieillissement�
de� la�population�entraîne�une�baisse�de�
la� taille� des� ménages� malgré� l’arrivée�
de� nouvelles� populations,� pour� partie�
constituées� de� familles� avec� enfants.�
La� baisse� de� la� taille� des� ménages�
est� donc� amenée� à� se� poursuivre� à�
l’échelle� nationale� tout� comme� sur� la�
Communauté�de�communes.�Néanmoins�
les� élus� souhaitent� également� continuer�
à�accueillir�des�familles�pour�maintenir�les�

équipements�scolaires�existants�et� limiter,�
de�ce�fait,�ce�phénomène�de�desserrement�
des ménages, ce qui explique l’inflexion 
de�la�courbe�au�cours�de�la�période�2025-
2035� sur� l’ensemble� des� communes� du�
territoire�(moyenne�de�1,88�personne�par�
ménages�à�horizon�2035�sur�le�territoire).

- Les logements vacants :� Malgré� de�
nombreux� effort� la� Communauté� de�
communes� connaît� un� nombre� de�
logements� vacants� stable� sur� la� période�
2014-2020.� La� mobilisation� du� parc� de�
logements� vacants� doit� se� poursuivre.�
D’autant� plus,� que� les� derniers� chiffres�
affinés par élus, démontrent que le nombre 
de�logements�vacants�est�en�recul�depuis�
2020�(484� logements�soit�10,38%�du�parc�
de� logement)�Même�s’il� s’agit�d’un� taux�
acceptable� pour� permettre� les� mobilités�
résidentielles,�la�dynamique�de�diminution�
observée� sur� la� dernière� décennie� peut�
être� objectivée� pour� la� période� 2025-
2035.

- Les résidences secondaires et logements 
occasionnels :� la� Communauté� de�
communes� dispose� d’un� nombre�
important� de� résidences� secondaires�
(en� lien� avec� une� attractivité� touristique�
forte).� Le� prolongement� des� tendances�
constatées� a� donc� été� projeté� bien�

que� ces� maisons� soient� souvent� moins�
performantes� sur� le� plan� énergétique,�
soulevant� par� ailleurs� des� enjeux� en�
matière�d’amélioration�de�la�performance�
environnementale�sur�l’ensemble�du�parc�
de�logements.�Les�hypothèses�d’évolution�
retenues� envisagent� une� poursuite�
de� l’augmentation� du� nombre� de�
résidences� secondaires� et� de� logements�
occasionnels.
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Le point mort prospectif 2025-2035

Armature 
urbaine Commune Renouvellement 

du parc
Desserrement 
des ménages

Fluidité 
du parc

Evaluation du point 
mort entre 2025 et 

2035
Ville Langogne -20 75 -27 28

Bourgs 

Auroux -4 6 9 11
Bel-Air-Val-d’Ance -4 12 2 10

Luc -4 9 14 18
Naussac-Fontanes -4 15 2 13

TOTAL -16 42 27 52

Villages

Chastanier 0 -2 3 0
Cheylard-l’Eveque -1 1 2 3

Rocles -3 9 7 12
Saint-Bonnet-Laval -3 2 9 8

Saint-Flour-de-
Mercoire -2 7 2 7

TOTAL -9 17 23 18
TOTAL CCHAM -46 134 23 111

La méthodologie utilisée pour définir l’armature territoriale de la Communauté de Communes est définie 
dans la partie D1 du Tome 2 du rapport de présentation.
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1.2. Le scénario dit « au fil de l’eau »

A�vocation�essentiellement�pédagogique,�
ce� scénario� correspondait� au�
prolongement�de�l’évolution�tendancielle�
observée�au�cours�des�dernières�années�
(2014-�2020).�

Il� a� permis� de� souligner� la� nécessité�
de� réinterroger� les� évolutions� récentes�
du territoire afin de ré-amorcer le 
développement�du�territoire.

Ce� scénario� exprimait� la� vision� d’une�
décroissance� «� subie� ».� Il� s’agit� pour� le�
territoire� de� prendre� conscience� de� la�
trajectoire�enregistrée�sur�le�territoire�et�de�
ses�conséquences�à�moyen�termes�pour�
celui-ci� (équipements,� infrastructures,�
économie,�etc.).�

* Le besoin en logements cumule le besoin lié à la croissance de la population (effet démographique) 
et celui lié au maintien de la population en place (point mort)

Taux d’évolution annuel 
moyen de la population

Gain population 
2025 - 2035

Besoins en logements 
2025 - 2035 *

Ville(Langogne)

-0,23

-66 11
Bours
(Auroux,� Bel-Air-Val-
d’Ance,� Luc,� Naussac-
Fontanes)

-34 51

Villages -18 30
CCHAM -118 92

Synthèse des principales caractéristiques du scénario « au fil de l’eau »
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1.3. Le scénario dit « bas »

Ce�scénario�était�basé� sur�une�ambition�
démographique� basse,� mais� tout� de�
même�supérieure�à�l’évolution�constatée��
au� cours� de� la� dernière� décennie.� Il�
reposait� sur� un� objectif� de� reprise� du�
développement�du�territoire,�notamment�
au profit  de la centralité structurante 
(Langogne),�et�des�pôles�de�proximité�(Bel-
Air-Val-d’Ance,� Auroux,� Luc� et� Naussac-
Fontanes).� Le� taux� de� croissance� retenu�
pour� calculer� les� projections� en� termes�
d’accueil� de� nouveaux� habitants� et� de�
production�de�logements�est�de�0,2%

Ce�scénario�reprend�la�tendance�observée�
entre�1999�et�2010,�laquelle�présentait�un�
bilan�positif�mais�toujours�très�faible�et�peu�
ambitieux�pour�le�territoire.�Il�s’agissait�pour�
les� élus,� à� travers� les� différents� scénarii�
proposés,�de�se�positionner� sur� le�niveau�
de�reprise�souhaité�pour�le�territoire.�

* Le besoin en logements cumule le besoin lié à la croissance de la population (effet démographique) 
et celui lié au maintien de la population en place (point mort)

Taux d’évolution annuel 
moyen de la population

Gain population 
2025 - 2035

Besoins en logements 
2025 - 2035 *

Ville (Langogne)

0,2

59 34
Bourgs
(Auroux,� Bel-Air-Val-
d’Ance,� Luc,� Naussac-
Fontanes)

30 16

Villages 16 9
CCHAM 105 58

Synthèse des principales caractéristiques du scénario « bas »
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1.4. Le scénario dit « polarisé et maîtrisé »

Ce�scénario�était�basé� sur�une�ambition�
démographique� plus� importante� que�
l’évolution�constatée�entre�19990�et�2010�
(scénario�bas),�mais�moins�important�que�
l’évolution�enregistrée�entre�2019�et�2023�
(polarisé�et�engagé).�
AInsi,� le� taux� de� croissance� retenu�
pour� calculer� les� projections� en� termes�
d’accueil� de� nouveaux� habitants� et� de�
production� de� logements� est� hybride�
entreces� deux� scénarii� (taux� de� 0,5%).� Il�
convient�également�de�noter�que�le�TCAM�
proposé� reste� inférieur�à� la�moyenne�de�
ces�deux�scénarii�qui�elle�est�de�0,65.

Synthèse des principales caractéristiques du scénario « polarisé et maîtrisé »

Taux d’évolution annuel 
moyen de la population

Gain population 
2025 - 2035

Besoins en logements 
2025 - 2035 *

Ville (Langogne)

+�0,50

151 87
Bourgs 
(Auroux,� Bel-Air-Val-
d’Ance,� Luc,� Naussac-
Fontanes)

78 42

Villages 42 22
CCHAM 271 150
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1.5. Le scénario dit « polarisé et engagé »

Le� scénario� «� polarisé� et� engagé� »� était�
basé�sur�une�ambition�démographique�plus�
importante�que�les�deux�scénarii�précédents.�
Il�visait�un�développement�démographique�
volontariste� à� long� terme,� de� façon� à�
conforter� durablement� l’attractivité� et�
la� visibilité� du� Haut� Allier� à� une� échelle�
élargie.

Synthèse des principales caractéristiques du scénario « polarisé et engagé »

Taux d’évolution annuel 
moyen de la population

Gain population 
2025 - 2035

Besoins en logements 
2025 - 2035 *

Ville (Langogne)

+�1,11

356 205
Bourgs
(Auroux,� Bel-Air-Val-
d’Ance,� Luc,� Naussac-
Fontanes)

184 98

Villages 100 52
CCHAM 640 355
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1.6. Le scénario retenu traduisant une 
ambition politique, tout en tenant 
compte de la réalité du territoire et du 
contexte dans lequel il s’inscrit 

Après� analyse� de� ces� différent� scénarii�
au� cours� de� plusieurs� tables-rondes,� les�
élus�ont�opté�pour�un�scénario�modéré,�
plus ambitieux que le scénario « au fil de 
l’eau�»�et�que�le�scénario�«bas»�mais�plus�
raisonnable� que� le� scénario� engagé.�
Celui-ci� s’appuie� essentiellement� sur� la�
stratégie�du�scénario�maitrisé.

Ainsi,�un�taux�de�croissance�de�+�0,50%�
par� an� a� été� retenu� par� les� élus,� soit� +�
402�habitants�à�l’horizon�2035�(à�partir�de�
2020).

De�cet�objectif�d’accueil�de�nouveaux�
habitants� découlent� les� objectifs� de�
production� de� logements� (2025-2035)�
définis à l’échelle communautaire, à 
savoir�:�

149�logements�à�créer�pour�accueillir�
ces�nouveau�habitants,�
Auxquels� s’ajoutent� 157� logements�
à�créer�pour�maintenir� la�population�
actuelle�:�

134� liés� au� desserrement� des�
ménages,�
23 nécessaires à la fluidité du 

-

-

*

*

parc� (résidences� secondaires� /�
logements�vacants),

Soit� un� total� de� 306� supplémentaires�
nécessaires� à� l’horizon� 2035,� dont� 46�
liés�au�renouvellement�du�parc.

1.7. Une répartition de la population 
accueillie et des logements produits 
réfléchie en s’appuyant sur l’armature 
territoriale et favorable au maintien du 
niveau d’équipements

Une� fois� les� objectifs� de� croissance�
démographique� et� de� production�
de logements définis à l’échelle 
communautaire,�les�élus�se�sont�attachés�
à� répartir� l’� «� accueil� »� futur� du� territoire�
entre�les�communes.�Pour�cela�ils�se�sont�
appuyés� sur� l’armature� territoriale� de� la�
Communauté� de� Communes.� Celle-ci� a�
été définie et justifiée au paragraphe D.1 
du�tome�2�du�rapport�de�présentation.�Elle�
s’organise�de�la�façon�suivante�:

Viille� :� Langogne� (+/-� 49,77%� de�
l’accueil),
Bourgs� :� Auroux,� Bel-Air-Val-d’Ance,�
Luc� et� Naussac-Fontanes� (+/-� 32,83%�
de�l’accueil),
Villages� :� Chastanier,� Cheylard-
L’Eveque,� Rocles,� Saint-Bonnet-Laval�
et� Saint-Flour-de-Mercoire� (+/-� 17,37%�
de�l’accueil).�

→

-

-

-

La�répartition�retenue�traduit� la�solidarité�
du projet de planification territoriale. La 
volonté�de�la�Communauté�de�Communes�
est,� en� effet,� de� permettre� à� toutes� les�
communes� de� disposer� d’une� offre� en�
logements suffisante pour permettre de 
maintenir� leur�population�actuelle�d’une�
part,� tout� en� offrant� des� perspectives�
aux� ménages� qui� souhaitent� s’y� installer�
d’autre�part.�

1.8.  Une attention toute particulière 
accordée à la diversification de l’offre en 
logements

La� collectivité� souhaite� proposer� une�
offre� de� logements� facilitant� le� parcours�
résidentiel�de�ses�habitants.�Aussi,�le�PADD�
décline�l’offre�de�logements�à�produire�:�

En�premier�lieu,�il�s’agit�de�proposer�une�
offre�en�«�maisons� individuelles�»�car� il�
s’agit� de� la� première� demande� en�
matière� de� logements� sur� le� territoire.�
Les� personnes� qui� viennent� habiter�
sur� l’intercommunalité� recherchent�
principalement�des�maisons,
Mais� également� une� offre� en� petits�
logements� T2�et� T3� :� il� s’agit,�ainsi,�de�
répondre� à� des� demandes� pouvant�
s’exprimer� à� certains� moments�
charnières� du� parcours� résidentiel�

-

-
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(exemples� :� départ� des� enfants� pour�
vivre� seuls,�décohabitation� liée�à�une�
séparation,�besoin�d’un�logement�plus�
petit�en� raison�du�vieillissement�du�ou�
des�habitants,�etc.)
Et enfin une offre locative : le parc est, 
en� effet,� sous� tension.� Ces� logements�
contribuent� fortement� à� ancrer� les�
nouvelles�populations�sur�le�territoire.

La�Communauté�de�Communes�souhaite�
également� proposer� une� offre� adaptée�
aux� personnes� âgées� ou� en� situation� de�
handicap� ou� encore� aux� besoins� des�
saisonniers.�

A� travers� les� choix� opérés,�
l’intercommunalité� cherche� à� éviter� les�
incidences�négatives�sur�l’environnement:�
réinvestissement�de�l’existant,�localisation�
des�nouveaux�secteurs�de�développement�
tenant� compte� de� l’armature� urbaine,�
etc.�

-

2.� S’appuyer� sur� le� développement�
économique�et�les�ressources�du�terri-
toire�pour�conforter�son�attractivité

La�Communauté�de�Communes�a�retenu�
un� aménagement� économique� de� son�
territoire�s’articulant�autour�de�six�axes�:
�

En� premier� lieu,� soutenir� et� assurer� la�
pérennité�de�l’activité�agricole

�

Ensuite,� mieux� valoriser� la� ressource�
forestière

�

Puis,� développer� une� offre� foncière�
à� destination� des� entreprises� dans�
une� logique� de� renforcement� de� la�
polarité� économique� de� Langogne�
de� complémentarité� et� d’équilibre�
territorial�

�

Ensuite,� favoriser� l’implantation�
d’activités� économiques� et� leur�
diversification sur le territoire

Puis,� soutenir� le� développement� de�
nouvelles� formes� d’organisation� du�
travail

Enfin, développer un tourisme fondé 
sur�la�qualité�du�cadre�de�vie�:�nature,�
paysages�et�patrimoines.

-

-

-

-

-

-

Il� s’agit�donc�de�veiller�à�ce�que� le�PLUi�
mobilise� et� développe� ses� atouts� et� ses�
ressources�disponibles� tout�en�proposant�
une� offre� adaptée� aux� entreprises� en�
fonction�de�la�nature�de�leurs�activités,�de�
leurs�besoins�fonciers,�etc.�ceci�privilégiant,�
autant� que� possible,� leur� maintien� ou�
installation� en� centre-bourgs� pour� que�
ceux-ci�conservent�leur�centralité.�

L’agriculture�et�le�tourisme�font�également�
partie� des� piliers� forts� économiques� du�
territoire.�Aussi,�le�PADD�insiste�sur�la�volonté�
communautaire� de� pérenniser� l’activité�
agricole,� ainsi� que� les� installations� ou�
reprises�d’exploitations�sur�tout�le�territoire.�
Il� s’agit� de� valoriser� l’activité� agricole�
tant� dans� ses� composantes� d’activité�
économique (diversification, circuits-
courts,� nouveaux� bâtiments,� etc.)� que�
dans�sa�fonction�paysagère.�

L’objectif� du� territoire,� en� matière� de�
tourisme,� est� de� structurer� l’offre� locale.�
Pour� cela,� la� collectivité� souhaite� tirer�
profit des atouts du Lac de Naussac par 
exemple� tout� en� veillant� à� développer�
une� économie� touristique� durable� et�
cohérente�avec�les�offres�déjà�existantes.�
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3.�Offrir�à�tous�un�cadre�de�vie�de�qua-
lité� par� un� aménagement� durable� et�
une�mobilité�facilitée

La�qualité�du�cadre�de�vie�du�Haut�Allier�
repose�sur�plusieurs�éléments�tels�que�ses�
paysages,� son� patrimoine� ou� encore� sa�
richesses�environnementale.�

Quatre�entités�paysagères�s’observent�sur�
le�territoire�communautaire��:�Le�Val�d’Allier�
et�du�Chapeauroux,� le� Lac�de�Naussac,�
la�foret�de�Mercoire�et�les�plateaux�Est�de�
la� Margeride.� Ces� paysages� contrastés�
et� variés� sont� le� socle� de� l’identité� du�
territoire� et� participent� fortement� à� son�
attractivité.�

Ainsi,� en� cohérence� avec� ces� résultats,�
la�Communauté�de�Communes�souhaite�
préserver�et�mettre�en�valeur�ces�entités,�
gages� de� l’authenticité� et� de� la� qualité�
du� territoire,� tout� en� tenant� compte� des�
enjeux de développement définis à 
l’échelle�intercommunale.�

En�ce� sens,� le�projet�de�développement�
du� territoire� vise,� autant� que� possible,� à�
limiter� les� extensions� de� l’urbanisation.� Il�
précise�que�

Au�moins�20%�des� logements�devront�
être�réalisés�dans��l’enveloppe�urbaine,�

-

en�cohérence�avec�les�caractéristiques�
de�chaque�bourg,
Le� territoire� poursuivra� sa� lutte� contre�
la� vacance� avec� un� objectif� de�
reconquête�:

de� 10%� de� reconquête� du� parc�
de� logements� vacants� si� le� taux�
est�situé�entre�5%�et�10%,
de� 15%� de� reconquête� du� parc�
de�logement�vacants�si�le�taux�est�
supérieur�à�10%.�

Un�taux�raisonnable�a�été�estimé�entre�
6�et�7%� (cf.�Vacance�des� logements,�
Stratégies� et� méthodes� pour� s’en�
sortir,� Guide� du� Réseau� national�
des� collectivités� mobilisées� contre�
le� logement� vacant� Coproduction�
de� l’Eurométropole� de� Strasbourg� et�
de� l’Agence� nationale� de� l’habitat,�
décembre�2018),�
La�collectivité�autorisera�le�changement�
de�destination�de�bâtiment�agricoles.�
Les�critères�permettant�de�sélectionner�
les bâtiments « candidats » sont définis 
dans�le�PADD�:�

Une�bonne�desserte�en�réseaux�;
Des�accès�convenables�;
L’absence� de� contraintes� pour�
une� activité� agricole� située� à�
proximité��;
L’absence� d’exposition� à� des�
risques�naturels�;

-

•

•

-

-

•
•
•

•

Un� volume� compatible� avec� la�
création�possible�d’un�logement�;
A�proximité�d’un�hameau.

Dans�le�cadre�de�la�loi�Climat�et�résilience,�
adoptée� en� août� 2021,� la� France� s’est�
fixée comme objectif d’atteindre le « zéro 
artificialisation nette des sols » à l’horizon 
2050,� avec� un� objectif� intermédiaire� de�
réduction�de�moitié�de�la�consommation�
d’espaces�naturels,�agricoles�et�forestiers�
dans�les�dix�prochaines�années�(2021-2031)�
par�rapport�à�la�décennie�passée�(2011�-�
2021).�Ces�objectifs�doivent�être�déclinés�
et�territorialisés�à�l’échelle�régionale.
�
Toutefois,� en� attendant� que� cette�
répartition�soit�effectuée,�la�Communauté�
de Communes s’est fixée un objectif 
ambitieux,�à�savoir��«Positionner le territoire 
dans une trajectoire tendant vers le Zéro 
Artificialisation Nette avec un objectif de
réduction de la consommation pouvant 
aller jusqu’à 40% par rapport à la 
consommation d’espaceobservée sur la 
période de référence (estimée à 26 ha 
d’après le Portail de l’Artificialisation des 
Sols). »

Enfin, l’état initial de l’environnement 
souligne� la� richesse� environnementale�
du� territoire� et� hiérarchise� les� enjeux�

•

•



PLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE Résumé	non	techniquePLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE 25

en� présence.� Les� zones� humides� et� les�
boisements� jouent,� notamment,� un�
rôle� essentiel� dans� le� déplacement� des�
espèces.�Ils�constituent�donc�des�corridors�
écologiques�indéniables.�

La� collectivité� s’est� donc� attachée� à�
identifier de façon précise la trame verte 
et bleue de son territoire afin d’assurer sa 
protection,� de� façon� proportionnée� en�
fonction�des�niveaux�d’enjeux�observés.�
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Les éléments suivants synthétisent les objectifs que la Communauté de Communes s’est fixée en termes de développement démographique, 
production�de�logements�et,�plus�généralement,�réduction�de�la�consommation�d’espaces�naturels,�agricoles�et�forestiers�(ENAF).�

+ 0,5% d’habitants / an
pour�la�CCHAM

+�96,3�habitants�/�an

+ 271 habitants

Objectif démographique
(2025 - 2035)

Objectif de production de logements
(2025 - 2035)

+�149�logements�liés�à�l’effet�démographique

soit un total de + 306 logements
répartis de la façon suivante

+� 157� logements� nécessaires� au� maintien� de� la�
population�en�place

Objectif minimum de production 
dans l’enveloppe urbaine

Objectif de  construction
en extension de

 l’enveloppe urbaine

Total de constructions 
neuvesBesoin� � de� nouveaux�

logements

Objectif� de� reconquête�
de� la� vacance� et�
réhabilitation� du� bâti�

existant

Objectif�de�construction�en�
renouvellement�urbain

=� Résidences� principales�
+�renouvellement�du�parc�
+�résidences�secondaires

-�15%�du�total � 20%� des� besoins� en�
constructions�neuves

80%� des� besoins� en�
constructions�neuves

=� Besoin� de� nouvelles�
constructions� -�
reconquêtes� de� la�

vacance
CCHAM� (2025� -�

2035) 306 46 52 208 260

Ville�:�+/-�49.77%�de�l’accueil
Langogne

Bourgs�:�+/-32.83%�de�l’accueil
Auroux, Bel-Air-Val-d’Ance, Luc, Naussac-
Fontanes

Villages�:�+/-�17.37%�de�l’accueil
Toutes les autres communes

Objectif en termes de réduction de la consommation d’ENAF (toutes vocations confondues) : 
tendre vers -40% par rapport à la consommation observée ces dix dernières années
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3.2. principaLes évoLutions avec Le document d’urbanisme existant

Pour�rappel,�les�communes�d’Auroux,�Chastanier,�Cheylard-L’Evêque,�Langogne,�Luc,�Naussac-Fontanes,�Rocles�et�Saint-Flour-de-
Mercoire�sont�dotées�d’un�document�d’urbanisme�(PLUi).�
Les�tableaux�suivants�présentent�l’évolution�des�assiettes�entre�l’ancien�document�d’urbanisme�et�le�projet�de�PLUi�sur�les�commu-
nes�concernées.�

Comparaison�des�assiettes�des�zones�entre�l’ancien�document�d’urbanisme�et�le�PLUi�arrêté�(surfaces�en�ha)

Types de zones Anciens documents Projet de PLUi Différence ancien / 
nouveau projet

Zones�constructibles
Toutes�les�zones�U 351,52 Toutes�les�zones�U 404,53 53,01
Toutes�les�zones�AU 95,45 Toutes�les�zones�AU 23,42 �-�72,03

Total zones constructibles Zones U et AU 447,97 Zones U et AU 427,95 -20,02
Zones�agricoles Zones�Ac�-�An� 9�110,39 Zones�A�-�Ap� 6�590,20 -�2�520,19
Zones�naturelles Zones�Nn�-�Nc 11�260,61 Zones�N�-��Nj 13�890,69 2�630,08
Total zones agricoles et 
naturelles (hors STECAL) Zones Ac - An - Nn - Nc 20 371,00 Zones A - Ap - N - Nj 20 480,89 + 109,89

Zones�agricoles�et�natu-
relles spécifiques (dont 
STECAL)

Zones agricoles spécifi-
ques�(Ah) 26,57 Zones agricoles spécifi-

ques�(�At,�Ah�) 2,20 -24,37

Zones naturelles spécifi-
ques�(Nd�-�Nh�-�Nhl�-�Nt�
-�Ntg)

74,46 Zones N spécifiques (Nep 
-�Nh�-�Nt�-��Nx�-�Nl�-�Nenr) 34,97 -39,49

Total zones agricoles et 
naturelles spécifiques 
(dont STECAL)

Zones Ah - Nd - Nh - Nhl 
- Nt - Ntg 101,03 Zones ( At - Ah - Nep - Nh 

- Nt  - Nx - Nl) 37,17 -63,86

TOTAL 20 920* 20 946* /

* Ces surfaces correspondent aux surfaces brutes sans pondération afin de pouvoir comparer deux données identiques : les surfaces libres brutes des documents 
en vigueur avec les surfaces libres brutes du futur PLUi. Par ailleurs, elles comprennent les espaces en densification et en extension et ne peuvent donc pas être 
utilisées en l’état pour l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers.
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* Ces surfaces correspondent aux surfaces brutes sans 
pondération afin de pouvoir comparer deux données 
identiques : les surfaces libres brutes des documents en 
vigueur avec les surfaces libres brutes du futur PLUi. Par 
ailleurs, elles comprennent les espaces en densification 
et en extension et ne peuvent donc pas être utilisées en 
l’état pour l’analyse de la consommation d’espaces na-
turels, agricoles et forestiers.

Les� chiffres� ci-dessus� soulignent� l’effort�
mené� par� la� collectivité� pour� limiter� la�
consommation�de�l’espace�et�rationnaliser�
le�développement�de�son�territoire.�Ainsi,�la�
réduction�des�espaces�libres�entre�anciens�
documents�d’urbanisme�et�PLUi�s’explique�
de�plusieurs�façons�:�

Le�classement�en�zones�agricoles�et�na-
turelles�de�certains�villages�ou�hameaux�
pour� lesquels� l’entretien� et� la� valorisa-
tion�de�l’existant�ont�été�privilégiés,�
La� prise� en� compte� de� limites,� enjeux,�

-

-

etc.
La�prise�en�compte�des�projets�connus�
ou�abandonnés�:�réduction�ou�suppres-
sion de secteurs s existants, modification 
du�périmètre�initialement�envisagé.

Les�cartes�des�pages�suivantes�illustrent�ces�
évolutions�et�mettent�en�évidence� les� es-
paces�constructibles�des�documents�d’ur-
banisme�qui�n’ont�pas�été�reconduits�dans�
les�espaces�constructibles�du�PLUi;�ou�à�l’in-
verse,�ceux�qui�ont�été�ajoutés.��Pour�cha-
que�secteur,�des�explications�complémen-
taires� sont� disponibles� dans� la� pièce� 2.2.1�
du dossier de PLUi (fiches-secteurs) : enjeux 
identifiés, contraintes, etc. 

-

Comparaison�des�espaces�libres�(surfaces�brutes)�entre�les�anciens�documents�d’urbanisme�et�le�PLUi�arrêté�(surfaces�en�ha)

Types de zones Anciens documents PLUi Approuvé Différence ancien / 
nouveau projet

Zones�constructibles
Toutes�les�zones�U 30,29 Toutes�les�zones�U 38,18 +�7,89
Toutes�les�zones�AU 67,98 Toutes�les�zones�AU 22,41 -�45,48

Total zones constructibles Zones U et AU 98,27 Zones U et AU 60,60 - 37,67

Zones� agricoles� et� naturelles�
spécifiques (dont STECAL)

Zones agricoles spécifiques 
(Ah) - Zones agricoles spécifiques (At 

-�Ah) - -

Zones naturelles spécifiques 
(Nd�-�Nh�-�Nhl�-�Nt�-�Ntg) 4,89 Zones N spécifiques (Nep - Nh 

-�Nt�-��Nx�-�Nl�-�Nenr) 0,14 -�4,75

Total zones agricoles et naturel-
les spécifiques (dont STECAL)

Zones Ah - Nd - Nh - Nhl - Nt 
- Ntg 4,89 Zones (At - Ah - Nep - Nh - Nt  

- Nx - Nl) 0,14 - 4,75

TOTAL 103,16* 60,74* - 42,42



PLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE Résumé	non	techniquePLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE 2�

Commune d’Auroux

Habitations� diffuses� le� long� de� la�
RD�988�déclassées

Hameau�de�Sapt�classé�en�agricole

Lotissement� d’Auroux� en� partie�
déclassé

Réel� effort� de� concentration� de� l’urbanisation� sur�
le�bourg�et�les�principaux�villages�et�hameaux�pour�
modérer�la�consommation�d’espace�et�favoriser�la�

densification de l’urbanisation existante.
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Commune de Chastanier

Hameaux�de�Chaumeils�et�de�Ville-
vieillette�classées�en�Agricole

Réel�effort�de�concentration�de�l’urbanisation�sur�
le� bourg� et� les� principaux� villages� et� hameaux�
de�la�commune�pour�modérer�la�consommation�
d’espace et favoriser la densification de l’urbani-

sation�existante.
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Commune de Cheylard-L’Eveque

Réel�effort�de�concentration�de�l’urbanisation�sur�
le� bourg� et� les� principaux� villages� et� hameaux�
de�la�commune�pour�modérer�la�consommation�
d’espace et favoriser la densification de l’urbani-

sation�existante.

Hameau� de� Sagne-Rousse� classé� en�
agricole

Identification du village de Laubar-
nès� comme� «village»� dans� la� trame�
urbaine� de� la� Commuanuté� de�
Communes,� ajout� de� quelques� es-

paces�libres
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Commune de Langogne

Réel� effort� de� concentration� de� l’urbanisation� sur�
le�bourg�et�les�principaux�villages�et�hameaux�pour�
modérer�la�consommation�d’espace�et�favoriser�la�

densification de l’urbanisation existante.

Mise�en�place�d’un�secteur�
Nh�au�hameau�du�Mazelet

Déclassement�de�la�voie�ferrée�
d’une�zone�Uf�à�N

Déclassement�d’une� zone� tou-
ristique�AUot�en�N

Déclassement� d’une� partie� de�
la�ZA�des�Choisinets

Déclassement� d’espaces�
constructibles� au� Sud� de� Lan-

gogne

Classement�du�golf�en�N�et�des�habitations�en�
A.�Seuls�les�hébergments�touristiques�font�l’objet�
d’un classement spécifique (Nt) afin de favoriser 

leur�pérennisation,�voire�évolution



PLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE Résumé	non	techniquePLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE ��

Commune de Luc

Réel� effort� de� concentration� de� l’ur-
banisation� sur� le� bourg� et� les� princi-
paux�villages�et�hameaux�de�la�com-
mune�pour�modérer�la�consommation�
d’espace et favoriser la densification 

de�l’urbanisation�existante.

Hameau� des� Fraisses� classé� en�
agricole

Village�de�Espradels�classé�en�agricole

Déclassement� de�
secteur�AU�au�village�

de�Pranlac

Déclassement� de� la� voie� ferrée�
d’une�zone�Uf�à�N
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Commune de Naussac-Fontanes

Réel�effort�de�concentration�de�l’urbanisation�sur�
le�bourg�et�les�principaux�villages�et�hameaux�de�
l’ancienne�commune�pour�modérer� la�consom-
mation d’espace et favoriser la densification de 

l’urbanisation�existante.

Effort�de�concentration�de�
l’urbanisation�sur�les�bourgs�
et� villages� de� Sinzelles,�
Chaussenilles� et� Fontanes�
(favoriser la densification)

Hameau� du� Pomeyrols�
classé�en�agricole

Déclassement� de� la� voie� ferrée�
d’une�zone�Uf�à�N

Ajout� du� projet� touristique� du�
Rondin�Parc



PLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE Résumé	non	techniquePLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE �5

Commune de Rocles

Mise�en�place�d’un�secteur�1AU�sur�
le�secteur�centre�Sud�de�Rocles�avec�

la�mise�en�place�d’une�OAP

Réel�effort�de�concentration�de�l’urbanisation�sur�
le� bourg� et� les� principaux� villages� et� hameaux�
de�la�commune�pour�modérer�la�consommation�
d’espace et favoriser la densification de l’urbani-

sation�existante.

Village�des�Thorts�classé�en�agricole

Mise�en�place�d’un�secteur�At�pour�
encadrer� les� bâtiments� correspon-

dants�au�centre�équestre

Hameau� de� la� Bastide� classé� en�
agricole
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Commune de Saint-Flour-de-Mercoire

Réel�effort�de�concentration�de�l’urbanisation�sur�
le�bourg�et�les�principaux�villages�et�hameaux�de�
la�commune�pour�modérer�la�consommation�d’es-
pace et favoriser la densification de l’urbanisation 

existante.

Réduction� du� secteur� ur-
bain�à�l’Ouest�du�bourg�de�

Saint-Flour-de-Mercoire

Mise� en� place� d’un� secteur� Ah�
sur�le�village�historique�des�Choi-
sinets afin de permettre la réha-
bilitation�de�l’ancien�orphelinat

Identification du village de les Huttes-
comme�«�village�»�dans�la�trame�urbaine�
de�la�Communauté�de�Communes,�ajout�

de�quelques�espaces�libres

Habitations� existantes� en� discontinues� de�
la�trame�urbaine�classées�constructibles
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3.3. comparaison des résuLtats du 
projet de pLui avec Le padd
Les�éléments,�ci-dessous,�constituent�une�
synthèse.�Une�analyse�détaillée�est�dispo-
nible�dans� la�partie�4�du�tome�4�du�rap-
port�de�présentation.�

En�conclusion,�pour�les�communes�qui�
étaient� dotées� d’un� document� d’ur-
banisme,� une� diminution� de� l’assiette�
des�zones�agglomérées�de� l’ordre�de�
115,66,�soit�21,07%.�Dans�le�détail�cela�
donne�:

Zones�agglomérées�au�sens�du�PLUi�
existant�:�549,00�ha.
Zones� agglomérées� au� sens� du�
projet� de� PLUi� sur� les� communes�
concernées�:�433,34�ha�(toutes� les�
zones�et�secteurs�à�l’exception�de�
A,�Ap,�N�et�Nj).�

Sur�ces�mêmes�communes,�on�observe�
aussi�une�forte�réduction�des�surfaces�
libres,� toutes� vocations� confondues�
(103,19�ha�dans� le�document�d’urba-
nisme�existant�/�47,15�ha�bruts�dans�le�
projet�de�PLUi)�:�-�56,04�ha,�soit�-54,34%
Ces�diminutions�résultent�d’une�analy-
se fine des enjeux paysagers, environ-
nementaux,�urbains,�etc.

•

-

-

•

A�l’échelle�de�la�Communauté�de�com-
munes,�avec�l’intégration�des�commu-
nes�qui�ne�disposaient�d’aucun�docu-
ment�d’urbanisme,�l’assiette�des�zones�
agglomérées�atteint�532,60�ha�(toutes�
les�zones�et�secteurs�à� l’exception�de�
A,� � Ap,� N,� et� Nj).� Ainsi,� malgré� l’ajout�
de�de�ces�communes,�la�zone�agglo-
mérée� totale� du� PLUi� reste� inférieure�
à�celle�du�document�d’urbanisme�en�
vigueur,� avant� l’approbation� du� PLUi�
(bien� que� celle-ci� ne� couvre� qu’une�
partie�du�territoire�communautaire).

Vocation résidentielle

Pour�les�communes�qui�étaient�dotées�
d’un� document� d’urbanisme,� une� ré-
duction�de�l’assiette�des�zones�agglo-
mérées�à�vocation�d’habitat�de�l’ordre�
de�18,70%,�soit�-71,48�ha.�Dans�le�détail�
cela�donne:

Zones�agglomérées�au�sens�du�PLUi�
existant�:�382,18�ha,�principalement�
dédiés�à�l’habitat.
Zones� agglomérées� au� sens� du�
PLUi�:� 310,70� ha,� principalement�
dédiés�à�l’habitat.

Notons�qu’à�l’échelle�du�projet�de�PLUi�
révisé,� l’assiette� des� zones� agglomé-
rées�à�vocation�d’habitat�est�de�371,12�
ha�répartis�sur�les�10�communes�du�ter-

•

•

-

-

ritoire� (soit�une� réduction�de�11,06�ha�
ha,� soit� -3%,�malgré� l’intégration�de�2�
communes� supplémentaires� et� deux�
anciennes�communes).

Une affirmation de l’ouverture à l’urba-
nisation�sur�les�bourgs�:�Auroux�(1,74�ha�
d’espaces� libres),� Bel-Air-Val-d’Ance�
(2,29�ha�d’espaces� libres),�Chastanier�
(0,68� ha),� � Cheylard-L’Eveque� (0,42�
ha),� Langogne� (11,65� ha),� Luc� (1,77�
ha),� Naussac-Fontanes� (3,79� ha),� Ro-
cles�(2,32�ha),�Saint-bonnet-Laval�(1,14�
ha),�Saint-Flour-de-Mercoire�(2,28�ha).

Pour�les�communes�qui�étaient�dotées�
d’un� document� d’urbanisme,� une� ré-
duction�des�surfaces�libres,�à�vocation�
d’habitat�:�-�50,58�ha,�soit�-�67,24%�:

Document� d’urbanisme� existant� :�
75,23��ha.�
Projet�de�PLUi�:�24,65�ha�bruts�(sans�
pondération).�

Cette� réduction� des� espaces� libres�
traduit� l’effort� mené� par� les� élus� pour�
réduire�la�consommation�de�l’espace,�
conformément�aux�objectifs�exprimés�
dans� les�PADD�du�PLUi� révisé,� tout�en�
s’inscrivant� dans� une� trajectoire� ten-
dant vers le Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN).
Notons�qu’à�l’échelle�du�projet�de�PLUi�

•

•

-

-
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les�espaces�libres�à�vocation�mixte�ré-
sidentielle� représentent�28,07�ha�bruts�
répartis�sur�les�10�communes�du�territoi-
re,� soit� une� réduction� de� 62,69%� mal-
gré� l’intégration�de�2�communes�sup-
plémentaires.

Une offre constructible diversifiée, en 
effet�selon�la�projection�envisagée,�te-
nant� compte� notamment� des� carac-
téristiques�des�espaces�libres�:�13,34�ha�
bruts� pondérés� pourraient� s’urbaniser�
au� coup� par� coup,� tandis� que� 14,73�
ha�bruts�pondérés�doivent�être�urbani-
sés�sous�la�forme�d’opérations�d’amé-
nagement� d’ensemble� (en� cohéren-
ce� avec� les� OAP).� La� Communauté�
de� communes� a� souhaité� soutenir� et��
confirmer ses objectifs affichés dans le 
PADD.�

L’analyse fine des espaces libres per-
met�à�la�Communauté�de�Communes�
de�présager� la�construction�d’environ�
294� lots� (rétention� foncière� déduite).��
Cette� estimation� répond� aux� objec-
tifs fixés par le PADD: +260� logements�
neufs�entre�2025�et�2035.� La�variation�
observée�s’explique�par�:

La�mise�en�place�d’un�zonage�res-
pectant� la�hiérarchie�du�maillage�
du�territoire,

•

•

-

L’adaptation� aux� réalités� de� ter-
rain.

Il�convient�également�de�noter�que�le�
projet�de�PLUi�révisé�prévoit�un�phasage�
du�développement�résidentiel�du�terri-
toire�communautaire.

La�Communauté�de�communes�a�pris�
en� compte� le� potentiel� du� bâti� exis-
tant, en identifiant, au titre de l’article 
L151-11�2°�du�CU,�avec�environ�40�bâ-
timents�ou�ensembles�de�constructions�
existants� pouvant� changer� de� desti-
nation. Les bâtiments identifiés consti-
tuent�une�enveloppe�permettant�d’at-
teindre l’objectif fixé par la collectivité 
(46)�en�termes�de�valorisation�du�bâti�
existant�pour�créer�de�nouveaux�loge-
ments.�
Un� objectif� de� reconquête� de� la� va-
cance a été fixé pour chacune des 
communes� à� partir� du� taux� de� va-
cance observé en 2021, afin de tenir 
compte�des�disparités�locales�:

Pour�les�communes�dont�le�taux�de�
vacances�est�supérieur�à�10%�:�15%�
des� logements� produits� devront�
être�réalisés�grâce�à�la�reconquête�
de�la�vacance,
Pour� les� communes� dont� le� taux�
de�vacances�est�situé�entre�5%�et�
10%:� 10%� des� logements� produits�

-

•

-

-

devront�être� réalisés�grâce�à� la�
reconquête�de�la�vacance,

Ainsi,�après�application�de�ces�diffé-
rents�taux,�et�au�regard�de�l’objectif�
de�production�de�logements�global�
fixé dans le PADD, l’objectif du PLUi 
est�de�63� sorties�de�vacance�entre�
2025�et�2035.

Un� projet� de� PLUi� mettant� l’accent�
sur la densification du tissu bâti exis-
tant,�avec�71,11%�des� lots�possibles�
situés en densification (logements 
neufs).

Une�priorisation� de� formes� urbaines�
plus� économes� en� terme� d’espa-
ces,�conformément�aux�objectifs�du�
PADD.�Cette�priorisation�est�notam-
ment�exprimée�dans�les�orientations�
d’aménagement� et� de� program-
mation,�ce�qui�garantit�une�densité�
minimale� sur� ces� secteurs� d’urbani-
sation.

Un� programmation� du� développe-
ment� de� l’urbanisation� grâce� aux�
Orientations�d’Aménagement�et�de�
Programmation� (OAP)� qui� phasent�
le� développement� de� certains� es-
paces.�

•

•

•
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Vocation économique

Pour�les�communes�qui�étaient�dotées�
d’un� document� d’urbanisme,� une� ré-
duction�de�l’assiette�des�zones�dédiées�
à�la�vocation�économique�:

Zones� constructibles� à� vocation�
économique� du� document� d’ur-
banisme�existants�:�115,22�ha
Zones� constructibles� à� vocation�
économique�du�projet�de�PLUi� ré-
visé� (pour� les� communes� concer-
nées)�:�70,74�ha,�soit�une�réduction�
de�44,48ha,�soit�-�38,61%).

Ces� variation� s’explique� notamment�
par�:�

La� réduction� de� la� zone� d’activi-
té� des� Choisinets� et� son� phasage�
(2AUx),�
Le� phasage� de� la� zone� commer-
ciale�de�Langogne�(2AUx),�
La� mise� en� place� de� secteurs� Nx�
de�façon�à�encadrer�des�activités�
existantes�isolées�du�territoire.

Notons�qu’à�l’échelle�du�projet�de�PLUi�
révisé,� l’assiette�des�zones�à�vocation�
économique� est� de� 77,37� ha� répartis�
sur� les� 10�communes�du� territoire,� soit�
une�réduction�de�l’ordre�de�-33%�mal-
gré� l’ajout�de�communes�supplémen-
taires.�

•

-

-

-

-

-

Pour�les�communes�qui�étaient�dotées�
d’un� document� d’urbanisme,� cette�
évolution�s’accompagne�d’une� légè-
re�augmentation�des�espaces�libres�à�
vocation�économique�:

Espaces� libres� à� vocation� écono-
mique� des� documents� d’urbanis-
me�existants�:�12,31�ha.
Espaces� libres� à� vocation� écono-
mique� du� projet� de� PLUi� (pour� les�
communes�concernées)�:�14,38�ha�
bruts,� soit� une� augmentation� de�
2,07�ha.

Notons�qu’à�l’échelle�du�projet�de�PLUi�
révisé,�l’assiette�des�espaces�libres�des�
zones�à�vocation�économique�est�de�
14,38�ha�répartis�sur� les�10�communes�
du�territoire.�

Ces� évolutions� s’expliquent� essentiel-
lement�par�la�stratégie�de�développe-
ment économique définie à l’échelle 
intercommunale� (cf.� extension� de� la�
ZAE�des�Choisinets,�et�de�la�zone�com-
merciale� de� Langogne)� et� l’analyse�
des�capacités�de�mutation�et�de�den-
sification (cf. pièce 2.2.6 du dossier de 
PLUi).�Cette�dernière�met,�en�effet,�en�
évidence� la� nécessité� d’ouvrir� à� l’ur-
banisation� des� surfaces� en� extension�
pour� permettre� le� développement�
économique� de� la� Communauté� de�

•

-

-

Communes� au� cours� des� prochaines�
années.

Le�secteurs�1AUx�et�2AUx�mis�en�place�
ont�pour�vocation� l’extension�phasée�
des� zones� d’activités,� conformément�
à la stratégie définie dans le PADD (cf. 
objectifs�6.2�et�6.3).

Concernant� les� secteurs� Nx,� leur� mise�
en�oeuvre�s’appuie�sur�un�existant,�ce�
qui� n’engendre� donc� pas� de� gênes�
supplémentaires� à� l’activité� agricole.�
Il� s’agit�de� favoriser� le�maintien,� voire�
l’évolution� modérée,� d’activités� exis-
tantes�ou�de�favoriser�la�reprise�de�bâ-
timents�à�ce�jour�vacants.��

Vocation de tourisme

Pour�les�communes�qui�étaient�dotées�
d’un�document�d’urbanisme,�une�sta-
bilisation�de� l’assiette�des�zones�à�vo-
cation�de�tourisme�:

Zones�à�vocation�de�tourisme�des�
documents�d’urbanisme�existants�:�
51,60�ha
Zones� à� vocation� de� tourisme� du�
projet� de� PLUi� (pour� les� commu-
nes� concernées)� :� 51,90� ha,� soit�
une� augmentation� de� 0,30� ha�
(+0,58%).

•

•

•

-

-
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Cette�évolution� s’explique�essentielle-
ment�par�:�

La�suppression�du�secteur�AUot�qui�
avait�été�mis�en�place�sur�la�com-
mune� de� Langogne� lors� de� l’éla-
boration�du�PLUi,�
L’identification de plusieurs activi-
tés� touristiques� isolées� (camping,�
golf�etc...),
Le� projet� du� Rondin� Parc� sur� la�
commune� de� Naussac-Fontanes,�
en�accord�avec�les�objectifs�touris-
tiques�du�PADD�(9.2,�9.3�et�9.4)

Notons�qu’à�l’échelle�du�projet�de�PLUi�
révisé,� l’assiette�des�zones�à�vocation�
touristique�est�de�56,99�ha� répartis� sur�
les�10�communes�du�territoire.�

Pour�les�communes�qui�étaient�dotées�
d’un� document� d’urbanisme,� cette�
évolution� s’accompagne� d’une� dimi-
nution� des� espaces� libres� à� vocation�
touristique�:

Espaces� libres� à� vocation� touristi-
ques�des�documents�d’urbanisme�
existants�:�15,65�ha.
Espaces� libres� à� vocation� touris-
tiques� du� projet� de� PLUi� (pour� les�
communes�concernées)�:��8,12�ha�
bruts,� soit� une� réduction� � de� 7,53�
ha�(-48,12%).

-

-

-

-

-

Cette� réduction� s’explique� par� la� su-
pression� de� certains� secteur� à� l’urba-
nisation� à� vocation� touristique� et� par�
une analyse fine, par la collectivité, 
des�sites�existants�et�des�projets�recen-
sés�dans�le�cadre�de�la�concertation.�

Notons�qu’à�l’échelle�du�projet�de�PLUi�
révise,�l’assiette�des�espaces�libres�des�
zones� à� vocation� touristique� est� de�
10,23ha� répartis� sur� les� 10� communes�
du� territoire.� Ainsi,� 2,10� ha� libres� sont�
situés� sur� les� communes� qui� n’étaient�
pas�couvertes�par�un�document�d’ur-
banisme.� Comme� précédemment,�
ces� espaces� libres� ont� pour� vocation�
le�développement�de�l’offre�en�héber-
gements� touristiques,� notamment� en�
lien�avec� l’orientation�9.2�du�PADD�(«�
Créer les conditions pour augmenter la 
durée des séjours et mieux les diffuser 
sur le territoire »).�

Vocation d’équipements

Dans�l’ancien�document�d’urbanisme�
aucune�zone�n’a�été�considérée�d’une�
vocation�d’équipements.
Ainsi�les�assiettes�des�zones�à�vocation�
d’équipements�du�projet�de�PLUi�révisé�
sont�les�suivantes�:

•

•

•

Zones� à� vocation� d’équipements�
(assiette�globale)�:�27,13�ha
Pas�d’espaces�libres

Cette�évolution� s’explique�essentielle-
ment�par�la�mise�en�place�de�secteurs�
à�vocation�d’équipements�sur�des�sec-
teurs�jusqu’alors�classés�en�zone�natu-
relles�ou�urbaines.

Vocation de valorisation des ressources 
naturelle

Trois�secteurs�Nenr�ont�été�mis�en�place�
sur�la�Communauté�de�communes�:�un�
sur� Auroux� (terminé),� deux� sur� Lango-
gne�(actuellement�libres�de�projet).

Une�trame�a�été�mise�en�place�au�titre�
de� l’article� R151-34� du� Code� de� l’ur-
banisme�sur�un�secteur�présentant�une�
richesse�du�sol�ou�du�sous-sol.�Celui-ci�
correspond� à� un� périmètre� d’autori-
sation� d’exploiter� une� carrière� sur� la�
commune�de�Saint-Bonnet-Laval.�Cet-
te� trame� a� pour� objectif� d’encadrer�
cette�activité.

-

-

•

•
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Vocations naturelles et agricoles

17� 901,40� hectares� sont� classés� en� zone�
naturelle�(N�et�Nj�:�environnement�et�pay-
sage),� soit� environ� 34,77%� du� territoire�
communautaire.

Parallèlement� 9� 832,93� hectares� ont� été�
identifiés en zones agricoles (secteurs A et 
Ap),�soit�34,77%�du�territoire,�dont:

5�748,15�ha�en�zone�A,
4�084,78�ha�en�secteur�Ap.

A�l’échelle�du�projet�de�PLUi�(10�commu-
nes),�ce�sont�27�734,33��hectares�qui�sont�
classés�en�zone�agricole�ou�naturelle,�soit�
98,07%� du� territoire� communautaire.� NB:�
si�l’on�ne�prend�pas�en�compte�les�zones�
agricoles� dites� «constructibles»� (A),� on�
constate�que�le�projet�de�PLUi,�classe�en�
zone�N�stricte�et�secteurs�Ap,�21�981,54�ha,�
soit�77,73�%�du�territoire�intercommunal.��

En�conclusion,� le�classement�en�secteurs�
N,�Nj,�A,�ou�Ap�est�en�cohérence�avec�les�
orientations�du�PADD�et�tout�particulière-
ment�avec�la�partie�visant�à�la�préserva-
tion�des� paysages� agricoles�et�naturels� ;�
et�au�soutien�de�l’économie�communale�
et�de�territoire.

•
•

Ainsi,� les� évolutions� entre� le� document�
d’urbanisme�existant�et� le�projet�de�PLUi�
doivent�être�analysées�sous�deux�angles�:

La�distinction�entre�Ap�et�A,�répondant�
à�des�objectifs�de�protection�paysagè-
re,�et�en�cohérence�avec�les�principes�
de� la� loi� montagne,� en� complément�
de�la�zone�N�pour�le�volet�paysager�et�
environnemental,
L’intégration�de�2�nouvelles�communes�
qui�ne�disposaient�d’aucun�document�
d’urbanisme�jusqu’alors,�

•

•
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3.4. biLan en termes de consommation de L’espace

Il�s’agit� ici�de�réaliser,�par�vocation,�une�synthèse�de�la�consommation�potentielle�engendrée�par� le�PLUi,�en�cohérence�avec�
l’orientation�du�PADD�visant�à�«�positionner le territoire dans une trajectoire tendant vers le Zéro Artificialisation Nette, avec un pre-
mier objectif de réduction de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, pouvant aller jusqu’à 40% par rapport à 
la consommation d’espace observée sur les dix dernières années, estimée à 26,3 ha d’après le Portail de l’artificialisation des sols». 
Pour�rappel,�cet�objectif�n’intègre�pas�la�programmation�foncière�:�2AUx.

Cf. Paragraphe D.2 du tome 4 du rapport de présentation.

Bilan comparatif du PLUI en termes de consommation de l’espace, au regard de la loi Climat et Résilience, et de la période de référence 
des dix ans précédant l’arrêt du projet.

Loi Climat et Résilience

2021-2025 2025-2035 2021-2035

Résidentielle 16,87 ha 2,70 ha 8,11 ha 10,81 ha 12,82 ha
Economique 5,01 ha - 4,44 ha 4,44 ha 3,01 ha
Equipement - - - - -

Mixte 0,33 ha - - - 0,20 ha
Touristique - - 3,69 ha 3,69 ha -

Route 0,73 ha - - - 0,44 ha
Inconnu 3,34 ha - - - 2 ha

Total 26,29 ha 2,70 ha 16,24 ha 18,94 ha 18,47 ha 13,85 ha
(-53%)

12,44 ha 10,05
(-38%)

Vocation
PLUi CCHAM Bilan des 10 ans 

à l'arrêt du PLUi 
(2015-2025)

Bilan LCR 
(2021-2031)

Bilan PADD
(2025-2035) 2011-2020

(portail artificialisation) Extension (surface brute) 
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Analyse au regard de la loi Climat et 
Résilience

Rappels et objectifs
La France s’est fixée, dans le cadre de la 
loi�Climat�et�résilience,�l’objet�d’atteindre�
le «zéro artificialisation nette des sols » en 
2050,� avec� un� objectif� intermédiaire� de�
réduction�de�moitié�de�la�consommation�
d’espaces� naturels,� agricoles� et� fores-
tiers�dans�les�dix�prochaines�années�(d’ici�
2031).

Cette� trajectoire� progressive� est� à� décli-
ner dans les documents de planification 
et�d’urbanisme�:�

Les� schémas� régionaux� (SRADDET,�
SDRIF,� SAR,�PADDUC)�doivent� intégrer�
et�territorialiser�cet�objectif�avant�le�22�
novembre�2024,
Les�SCoT�et�PLU�/�Cartes�Communales�
doivent� être� mis� en� compatibilité� res-
pectivement�avant�le�22�février�2027�et�
le�22�février�2028.

Aussi,��le�PLUi�doit�tendre�vers�une�réduc-
tion� de� la� consommation� de� l’espace�
s’inscrivant� dans� la� trajectoire� du� Zéro�
Artificialisation Nette (ZAN). Cet objectif 
a�été�inscrit�dans�le�PADD�du�PLUi�:�« po-
sitionner le territoire dans une trajectoire 

•

-

-

tendant vers le Zéro Artificialisation Nette, 
avec un premier objectif de réduction de 
la consommation d’espaces agricoles, 
naturels et forestiers, pouvant aller jusqu’à 
40% par rapport à la consommation d’es-
pace observée sur les dix dernières an-
nées, estimée à 26,3 ha d’après le Portail 
de l’artificialisation des sols ». 

Le� bilan� du� PLUi� dans� le� paragraphe�
D.2.3.3�exclut�:�

Les� permis� d’aménager� accordés�
avant�l’approbation�2021.
Les surfaces en densification de moins 
d’1ha,
Les�secteurs�dédiés�au�développement�
photovoltaïque�au�sol�(Nenr�–�en�par-
tie):��cf.�décret�du�29�décembre�2023�/�
maîtrise�foncière,
Les� surfaces� disponibles� à� long� terme�
2AUx.

Justification de la no-prise en 
compte de la zone commerciale - 
Langogne dans l’objectif de réduc-
tion de la consommation ENAF

Tout� d’abord,� la� position� de� cette� zone�
commerciale doit être réaffirmée, en lien 
avec� les� besoins� sur� le� territoire� et� sur� sa�
zone� de� chalandise� bien� plus� large.� Elle�

-

-

-

-

•

est�un�véritable�pole�commercial�de�proxi-
mité�pour�de�nombreux�habitants�du�Haut�
Allier�mais�aussi�pour�certains�ardéchois�et�
certains�altiligériens,�ce�qui�lui�confère�un�
rayonnement�inter-départemental.

Pour cela, un travail important de défini-
tion�de�l’armature�économique�territoriale�
a�été�mené�à�l’occasion�de�l’élaboration�
du� PADD.� Ainsi,� les� secteurs� à� vocation�
économique�du�territoire�ont�pu�être�qua-
lifiés et hiérarchisés, en lien avec la stra-
tégie� d’accueil� et� d’accompagnement�
des�entreprises�portée�par� l’intercommu-
nalité.�

Un� projet� d’aménagement,� sous� forme�
d’OAP, permettra de qualifier la zone en 
tant�que�porte�d’entrée�commerciale�du�
territoire.� Un� aménagement� cohérent� et�
harmonieux� d’ensemble� permettra� d’as-
surer�une�qualité�et�meilleure� lisibilité�des�
différentes� fonctions� économiques� pré-
sentes.�

La�voie�de�chemin�de�fer�passant�à� l’Est�
de�la�zone�et�son�extension,�il�a�été�consi-
déré�que�l’entiéreté�de�la�zone�peut�être�
considérée en densification de l’enve-
loppe�urbaine�existante.�Ainsi,�géographi-
quement��et�compte�tenue�de�son�impor-
tance� stratégique� la� zone� commerciale�



Résumé	non	techniquePLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE �� PLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDEPLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE

n’est�pas�comptabilisée�dans�l’objectif�de�
réduction�de�la�consommation�d’ENAF.

Bilan

Depuis�le�1er�janvier�2021,�2,70�ha�ont�été�
consommés� en� extension� de� l’urbanisa-
tion�existante�à�l’échelle�communautaire�
(hors�agricole).�NB : la consommation d’espa-
ces passée a été calculée à partir des données du 
catalogue Dido disponible à l’adresse suivante : 
https://www.statistiques.developpement-durable.
gouv.fr/liste-des-permis-de-construire-et-autres-
autorisations-durbanisme (analyse à la parcelle).

Le�projet�de�PLUi�prévoit,�quant�à�lui,�une�
ouverture�à�l’urbanisation�de�16,24�ha�en�
extension� (hors� secteurs� listés� au� D.2.3.1�
du�présent�document).�

Ainsi, la consommation d’espace pro-
jetée  (2021-2031) est de 12,44 ha, soit 
une réduction de 53% par rapport à la 
consommation observée entre le 1er jan-
vier 2011 et le 1er janvier 2021 (26,3 ha). 
Le PLUi s’inscrit donc dans la trajectoire du 
ZAN comme souhaité par la Loi Climat et 
Résilience et affiché dans le PADD. 

•

Vocation Surface brute pondérée
Habitat 8,11�ha

Economique 4,44�ha

Mixte -�

Equipements�/hébergement -

Tourisme�/�loisirs 3,69�ha

Total 16,24 ha

Bilan des espaces libres du PLUi en extension (au sens de la Loi Climat et Résilience)
Pondération : application d’une rétention foncière de 35% sur les espaces à vocation résidentielle / mixte situés 
en extension et déjà classés dans le PLUi en vigueur. Application d’un taux de « non mobilisation » de 100% sur les 
secteurs 2AU.
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3.5 autres éLéments de zonage

Les emplacements réservés

Afin de faciliter la mise en oeuvre de pro-
jets� d’aménagement� et� de� développe-
ment,� la� collectivité� a� souhaité� instaurer�
78�emplacements�réservés�(ER).

Ils�sont�pour�la�plupart�destinés�à�des�amé-
nagements�de�stationnements,�créations�
de� chemins� piétonniers,� élargissements�
de�voirie,�extension�de�cimetière,�etc.�(cf.�
tableaux�des�pages�suivantes).�

Commune N° Objet de l’ER Surface (m²) Bénéficiaire
Auroux 1 Création�d’un�parking 109 Commune

Auroux 2 Création�d’un�parking 179 Commune

Auroux 3 Création�d’un�parking 256 Commune

Auroux 4 Création�d’un�parking 866 Commune

Auroux 5 Elargissement�de�voirie 2�232 Commune

Auroux 6 Elargissement�de�la�voirie�communale 169 Commune

Auroux 7 Création�de�voirie 1�477 Commune

Auroux 8 Création�de�voirie 1�570 Commune

Auroux 9 Aménagement�du�carrefour 1�181 Commune

Auroux 10 Agrandissement�du�cimetière�d’Auroux 1�344 Commune

Bel-Air-Val-d’Ance 1 Aménagement�bord�de�ruisseau 17�064 Commune

Bel-Air-Val-d’Ance 2 Aménagement�entrée�de�bourg 4�350 Commune

Langogne 1 Aménagement�du�carrefour�des�Tuileries 588 Commune

Langogne 2 Elargissement�de�la�RD�26�entre�PK�0�et�PK�05 746 Commune

Langogne 3 Elargissement�de� la�voie�communale�N°6�(de� la�Valette)�des�abattoirs�au�
pont�SNCF

300 Commune

Langogne 4 Aménagement�d’une�voie�au�nord�du�cimetière 838 Commune

Langogne 5 Aménagement�du�carrefour�rue�Pierre�Grasset�/�avenue�Jean�Jaurès 69 Commune

Langogne 6 Elargissement�de�la�voie�communale�26 2�244 Commune

Langogne 7 Elargissement�de�la�rue�Henri�Guignon 111 Commune

Langogne 8 Aménagement�du�carrefour�rue�Pierre�Grasset�/�rue�du�boulodrome 36 Commune

Langogne 9 Aménagement�du�carrefour�quai�du�Langouyrou/�Bel�air 35 Commune

Langogne 10 Création�d’un�accotement�et�fosse�en�bordure�de�la�RD�26�(largeur�1,5m) 118 Commune

Langogne 11 Aménagement�du�carrefour�Jean�Jaurès�-�avenue�jean�moulin�/�rue�de�la�
Croix�de�Chapel

1�785 Commune

Langogne 12 Elargissement�du�chemin�des�Quatres�vents 637 Commune

Langogne 13 Voie�de�desserte�zone�d’activités�:�à�retracer�desserte�interne�(PAE) 1�572 Commune

Langogne 14 Elargissement�de�la�rue�de�Beauregard 207 Commune

Langogne 15 Aménagement�du�carrefour�Rue�de�Beauregard�/�Allée�des�Lilas 43 Commune

Langogne 16 Aménagement�de�voie�et�élargissement�du�pont 142 Commune

Langogne 17 Aménagement�rue�Marthe�Dupeyron�/�rue�du�Pontet 513 Commune

Langogne 18 Elargissement�de�la�route�des�Choisinets 711 Commune

Langogne 19 Aménagement�des�quais�du�Langouyrou 30 Commune

Langogne 20 Aménagement�carrefour�Chemin�du�Pradou�(cone�de�visibilité) 704 Commune

Langogne 21 Aménagement�carrefour�Chemin�du�Pradou�(cone�de�visibilité) 14 Commune

Langogne 22 Elargissement�rue�des�Tuileries 1�054 Commune

Langogne 23 Elargissement�de�la�voie�route�de�Brugeyrolles�et�aménagement�du�carre-
four�avec�la�route�des�Choisinets

148 Commune
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Commune N° Objet de l’ER Surface (m²) Bénéficiaire
Langogne 24 Elargissement�de�la�voie�route�de�Brugeyrolles�et�aménagement�du�carrefour�avec�la�route�des�Choisinets 725 Commune

Langogne 25 La�croix�du�Chapel�:�Création�d’un�accès�(voie)�pour�l’aménagement�d’une�zone�commerciale�et�artisanale 1�049 Commune

Langogne 26 Elargissement�du�chemin�du�Val�d’Allier 520 Commune

Langogne 28 Création�d’une�voie�entre�le�chemin�du�Val�d’Allier�et�la�gendarmerie 238 Commune

Langogne 29 Création�d’une�aire�de�retournement 395 Commune

Langogne 30 Elargissement�du�chemin�des�Gachassous 1�326 Commune

Langogne 31 La�Tuilerie�:�Création�d’un�cheminement�piétonnier�(2m�de�large)�pour�rétablissement�de�continuité 288 Commune

Langogne 32 Création�de�voirie�(largeur�4m)�pour�rétablissement�de�continuité 88 Commune

Langogne 33 Aménagement�d’un�tourné�à�gauche�au�croisement�de�la�RD�26�et�de�la�route�d’entrée�dans�la�zone�d’équipe-
ments�publics�de�Langogne-Naussac

2�480 Commune

Langogne 34 Aménagement�du�carrefour�Avenue�Jean�Moulin�/�Chemin�Quatre�Vents�(rond-point) 155 Commune

Langogne 35 Création�d’une�voie�entre�le�chemin�du�Val�d’allier�et�la�gendarmerie 1�039 Commune

Langogne 36 Elargissement�du�chemin�du�Val�d’Allier 746 Commune

Langogne 37 Elargissement�de�la�route�des�Choisinets 985 Commune

Langogne 38 Elargissement�de�la�route�des�Choisinets 3�565 Commune

Langogne 39 Elargissement�de�la�route�des�Choisinets 4�267 Commune

Langogne 40 Elargissement�de�la�route�des�Choisinets 6�843 Commune

Langogne 41 Elargissement�de�la�rue�de�Beauregard 546 Commune

Langogne 42 Elargissement�de�la�voie�communale�2�jusqu’a�la�RD�26 205 Commune

Langogne 43 Elargissement�de�la�voie�communale�2�jusqu’a�la�RD�26 559 Commune

Langogne 44 Elargissement�de�la�voie�communale�2�jusqu’a�la�RD�26 1�501 Commune

Langogne 45 Elargissement�de�la�voie�communale�2�jusqu’a�la�RD�26 2�264 Commune

Langogne 46 Elargissement�de�la�voie�communale�2�jusqu’a�la�RD�26 3�161 Commune

Langogne 47 Elargissement�de�la�rue�Henri�Guignon 351 Commune

Langogne 48 Elargissement�de�la�voie�communale�N°6�(de�la�Valette)�des�abattoirs�au�pont�SNCF 9�252 Commune

Langogne 49 Elargissement�de�la�RD26�entre�PK�0�et�PK�0,5 1�080 Commune

Langogne 50 Elargissement�de�voirie 682 Commune

Langogne 51 Aménagement�et�sécurisation�de�l’entrée�de�ville 143 Commune

Langogne 52 Création�d’un�pôle�mobilité 867 Commune

Langogne 53 Aménagement�de�voirie 1�781 Commune

Luc 1 Extension�du�cimetière 1�574 Commune

Naussac-Fontanes 1 Elargissement�de�la�voirie�communale�23 609 Commune

Naussac-Fontanes 2 Aménagement�du�carrefour�des�Tuileries 2�471 Commune

Naussac-Fontanes 3 Aménagement�du�CD�126 180 Commune

Naussac-Fontanes 4 Aménagement�du�CD�126 368 Commune

Naussac-Fontanes 5 Aménagement�du�CD�126 879 Commune
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Commune N° Objet de l’ER Surface (m²) Bénéficiaire
Naussac-Fontanes 6 Elargissement� (largeur� 4m)� d’un� passage� pour� création� d’une�

voie�de�desserte
533 Commune

Naussac-Fontanes 7 Création�d’une�portion�de�chemin�(6m�de�large)�pour�continuité�
du�chemin�des�crêtes�existant

2�181 Commune

Naussac-Fontanes 8 Aménagement�d’un�espace�public 727 Commune

Naussac-Fontanes 9 Elargissement�de�la�voirie�communale,�réalisation�du�mur 62 Commune

Naussac-Fontanes 10 Création�d’un�cheminement�pietonnier�(2m�de�large�sur�le�tracé�
du�réseau�d’assainissement

71 Commune

Naussac-Fontanes 11 Création�d’un�cheminement�piétonnier�(2m�de�large) 73 Commune

Rocles 1 Aménagement�d’un�nouveau�carrefour�d’accès�à�Rocles�entre�
la�RD�34�et�VC�3

337 Commune

Saint-Flour-de-Mercoire 1 Aménagement�d’un�parking 807 Commune

Les secteurs identifiés au titre de l’article 
L510-10 et R123-11 du Code de l’urbanis-
me

Plusieurs�OAP�conditionnent�l’urbanisation�
de�secteurs�à�la�démolition�de�bâtiments�
existants.� Il� s’agit,� ainsi,� de� permettre�
les� projets� de� renouvellement� dans� les�
centres�bourgs�(opérations�de�démolition-
reconstruction,�création�d’espaces�publics�
-�aération�de�tissus�denses�–�recomposition�
de�bâtis�traditionnels,...).�

Cette� prescription� est� assortie� d’une�
identification au titre de l’article L151-
10�du�CU� sur� les�documents�graphiques.�
L’article� 6.11� (titre� 2)� du� règlement� écrit�
précise� que� :� «� Au droit des secteurs 
identifiés au document graphique, il 
est fait application des dispositions des 
articles L151-10 et R123-11 du Code de 
l’Urbanisme. La délivrance d’un permis de 
construire est subordonnée à la démolition 
de bâtiments existants à l’intérieur de ce 
périmètre. »

Les Espaces Boisés Classés (EBC)

L’article� L113-1� du� Code� de� l’Urbanisme�
indique�que�le�PLUi�peut�classer�«comme�
espaces� boisés,� les� bois,� forêts,� parcs� à�
conserver,� � à� protéger� ou� à� créer,� qu’ils�
relèvent�ou�non��du�régime�forestier,�en-
clos�ou�non,�attenant��ou�non�à�des�habi-
tations.�Ce�classement�peut� � s’appliquer�
également�à�des�arbres�isolés,�des��haies�
ou� réseaux� de� haies� ou� des� plantations��
d’alignements�».

4� Espaces� Boisés� Classés� (EBC)� ont� été�
intégrés� au� projet� de� PLUi.� Ils� sont� locali-
sés�sur�les�communes�de�Langogne�et�de�
Naussac-Fontanes.�Ils�couvrent�une�super-
ficie totale de 4,35 ha.
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Les dispositions relatives au patrimoine 
bâti et paysager (article L151-19 du CU)

L’article�L151-19�du�Code�de�l’urbanisme�
prévoit�que�« Le règlement peut identifier 
et localiser les éléments de paysage et 
identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espa-
ces publics, monuments, sites et secteurs 
à protéger, à conserver, à mettre en va-
leur ou à requalifier pour des motifs d’or-
dre culturel, historique ou architectural et 
définir, le cas échéant, les prescriptions 
de nature à assurer leur préservation leur 
conservation ou leur restauration. »

L’objectif�de�cette�disposition�est�d’assu-
rer� un� suivi� des� travaux� sur� le� patrimoine�
relevant� d’un� intérêt� architectural� et/ou�
paysager�et�être�vigilant�sur�sa�pérennité�
pour�garantir�sa�transmission.�

A�ce�titre,� la�collectivité�a�souhaité�iden-
tifier au titre de l’article L151-19 du Code 
de� l’urbanisme� plusieurs� éléments� que�
l’on�peut�grouper�selon�les�catégories�sui-
vantes�:
1)�Le�patrimoine�bâti
2)�Le�petit�patrimoine
3)�Les�voies�et�chemins

Ces�éléments�ont�été�repérés�sur�les�plans�
de�zonage�et�listés�dans�le�règlement.�
Ce repérage est assorti de la définition de 
prescriptions�visant�à�assurer�la�protection�
du� patrimoine� (cf. titre 2 du règlement - 
Protection du patrimoine bâti, paysager  
et environnemental sur l’ensemble du ter-
ritoire), comme défini dans le tableau ci-
après.

Langogne
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Eléments	 de	 patrimoi-
ne	repérés

Prescriptions	retenues	pour	assurer	la	protection	du	patrimoine

Patrimoine bâti «�Tous les travaux ayant pour effet de modifier un élément de patrimoine identifié en application du Code de l’urbanisme, et non soumis à un régime 
d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable, conformément au Code de l’urbanisme, ou d’un permis de démolir le cas échéant. 
La démolition ne pourra être autorisée que pour des raisons de sécurité.
Le traitement des abords des éléments identifiés ne doit pas porter atteinte à la qualité de ces derniers, ou empêcher leur valorisation.
Les bâtiments et ensembles bâtis identifiés sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur spécifiques, sans obérer les possibilités d’adap-
tation de ces constructions existantes aux usages contemporains ainsi que la mise en œuvre de projets avec recherche architecturale.
En cas d’identification à ce titre, le bâti peut faire l’objet d’un changement de destination, dans la limite des destinations autorisées dans le secteur 
concerné.
Les éléments architecturaux et les formes urbaines traditionnelles doivent être conservés et restaurés. 

Les travaux réalisés sur les éléments architecturaux ou sur un ou des bâtiments remarquables doivent : 
Respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles et architecturales du ou des bâtiments ; 
Utiliser des matériaux et mettre en œuvre des techniques permettant de conserver ou de restituer l’aspect d’origine du ou des bâtiments ou de 
l’élément architectural ; 
Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale du ou des bâtiments ; 
Proscrire la pose d’éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec le caractère du ou des bâtiments ;
Assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du ou des bâtiments un traitement de qualité, approprié à ses caractéristiques architec-
turales.�»

•
•

•
•
•

Petit Patrimoine «�Tous les travaux ayant pour effet de modifier un élément de patrimoine identifié en application du Code de l’urbanisme, et non soumis à un régime 
d’autorisation, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable, conformément au Code de l’urbanisme, ou d’un permis de démolir le cas échéant. 
La démolition ne pourra être autorisée que pour des raisons de sécurité.
Le traitement des abords des éléments identifiés ne doit pas porter atteinte à la qualité de ces derniers, ou empêcher leur valorisation.
Ces éléments bâtis particuliers doivent être conservés, restaurés ou le cas échéant, reconstruits à l’identique.�»

Voies et chemins « Le long de ces voies et chemins à préserver, maintenir ou à créer, les occupations et utilisations du sol portant atteinte à l’objectif de conservation, 
modification ou création des chemins et sentes identifiés sur le document graphique et de leurs abords (comprenant les éléments participant à leur 
intégration paysagère et environnementale tels que les haies et talus) pourront être interdites. »
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Les dispositions relatives au patrimoine 
bâti et paysager (article L151-23 du CU)

Les� milieux� et� espaces� constitutifs� de� la�
Trame�Verte�et�Bleue�(TVB)�sont�présentés�
et�décrits�dans�l’état�initial�de�l’environne-
ment� (cf. Partie A.5 - Tome 3 du rapport 
de présentation).�Par�ailleurs,�dans�le�ca-
dre�de�l’évaluation�environnementale,�et�
afin d’évaluer les incidences potentielles 
de�l’urbanisation�sur�les�espaces�libres�des�
secteurs�de�développement�potentiels�du�
territoire, une analyse fine des enjeux pré-
sents� a� été� réalisée� pour� chacun� d’eux.�
Ainsi, les espaces libres identifiés ont fait 
l’objet�de�prospections�de�terrain�qui�ont�
permis d’identifier les habitats naturels 
et� micro-habitats� présents,� leur� fonction-
nalité pour la faune et la flore (continui-
tés� écologiques)� et,� le� cas� échéant,� la�
présence� d’espèces� patrimoniales� et/ou�
protégées�y�accomplissant�une�partie�de�
leur� cycle� de� vie� (reproduction� notam-
ment).�Au�cours�de�ces�prospections,�des�
éléments� ont� également� été� repérés� en�
raison�de�l’enjeu�environnemental�plus�ou�
moins�important�qu’ils�présentent.�

L’article�L151-23�du�Code�de�l’urbanisme�
prévoit�que� :�«�Le règlement peut identi-
fier et localiser les éléments de paysage 
et délimiter les sites et secteurs à proté-

ger pour des motifs d’ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le main-
tien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur pré-
servation. Lorsqu’il s’agit d’espaces boi-
sés, il est fait application du régime d’ex-
ception prévu à l’article L. 421-4 pour les 
coupes et abattages d’arbres.
Il peut localiser, dans les zones urbaines, 
les terrains cultivés et les espaces non bâ-
tis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques à protéger et inconstructi-
bles quels que soient les équipements qui, 
le cas échéant, les desservent.�»

A�ce�titre,� la�collectivité�a�souhaité�iden-
tifier au titre de l’article L151-23 du Code 
de� l’urbanisme� plusieurs� éléments� que�
l’on�peut�grouper�selon�les�catégories�sui-
vantes�:

1)�Les�haies
2)�Les�arbres�remarquables
3)�Les�ensembles�boisés
4)�Les�zones�humides,�mares,�talwegs,�etc.
5)�Les�murets�en�pierre�sèche
6)�Les�milieux�ayant�un�intérêt�écologique�
ou�paysager

Ces�éléments�ont�été�repérés�sur�les�plans�
de�zonage�et� listés�dans� le�règlement.� Ils�
sont� assortis� à� des� prescriptions� visant� à�
assurer� la� protection� du� patrimoine� (cf. 
titre 2 du règlement - Protection du patri-
moine bâti, paysager et environnemental 
sur l’ensemble du territoire), comme défini 
dans�le�tableau�ci-après.

Tous�ces�éléments�font�partie�des�mesures�
«Eviter-Réduire-Compenser»�mises�en�pla-
ce�dans�le�cadre�de�l’élaboration�du�PLUi�
(cf. Tome 5 du rapport de présentation).�
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Eléments	 de	 patri-
moine	repérés

Prescriptions	retenues	pour	assurer	la	protection	du	patrimoine

haies «�Le traitement des haies identifiées dans un secteur concerné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation doit être compatible avec 
ce que prévoit celle-ci.
La traversée des haies par des voies ou cheminements piétons/cycles peut être autorisée, ainsi que les accès, sous réserve que l’atteinte à la haie soit 
modérée et justifiée par le projet.
Les haies existantes ou les plantations donnant sur un réseau routier ne doivent pas entraver la sécurité liée à son usage, notamment en obstruant les 
visibilités d’accès ou de carrefour.

En cas d’impossibilité de préservation des haies, toute suppression devra être compensée. Pour les haies de type 1, une haie d’au moins 1,5 fois le linéaire 
arasé devra être replantée sur l’unité foncière. Pour les haies de type 2, une haie équivalente au moins au linéaire arasé devra être replantée sur l’unité 
foncière, ou à proximité immédiate.

Pour les replantations, le recours aux essences exogènes est à proscrire. Il conviendra d’utiliser des essences locales, non allergènes, et adaptées aux 
conditions pédo-climatiques actuelles et prenant en compte les perspectives d’évolutions climatiques. De même, les haies à planter seront, de préfé-
rence, mixtes et composées de sujets arbustifs et arborés (cf. : Annexe règlementaire N°5.2.2 au règlement : Préconisations pour les nouvelles planta-
tions). »

arbres 
remarquables

«�Sauf nécessité liée à la sécurité, tout abattage est interdit.
En cas d’impossibilité de préservation des arbres remarquables, toute suppression devra être compensée, à hauteur de 2 nouveaux arbres.
Pour les replantations, le recours aux essences exogènes est à proscrire. Il conviendra d’utiliser des essences locales, non allergènes, et adaptées aux 
conditions pédo-climatiques actuelles et prenant en compte les perspectives d’évolutions climatiques (cf. : Annexe règlementaire N°5.2.2 au règlement 
: Préconisations pour les nouvelles plantations).�»

ensembles 
boisés

«�Le traitement des ensembles boisés identifiés dans un secteur concerné par une Orientation d’Aménagement et de Programmation doit être compa-
tible avec ce que prévoit celle-ci.

La traversée des ensembles boisés par des voies ou cheminements piétons/cycles peut être autorisée, ainsi que les accès, sous réserve que l’atteinte à 
l’ensemble boisé soit modérée et justifiée par le projet.
En cas de plantations donnant sur un réseau routier, elles ne doivent pas entraver la sécurité liée à son usage, notamment en obstruant les visibilités 
d’accès ou de carrefour.

Pour les projets de constructions, aménagements ou installations menés au sein d’un milieu boisé : à l’échelle de l’emprise du projet, les coefficients de 
replantation suivants devront impérativement être respectés :

Si taux de déboisement est inférieur à 70%, le reboisement à partir d’essences locales est à favoriser.
Si le taux de déboisement est supérieur à 70%, le reboisement à partir d’essences locales est obligatoire, pour assurer le maintien minimal de 30% 
de couvert boisé. 

C’est-à-dire que dans tous les cas de figure, le taux de boisement résiduel est de 30%. 

Pour les replantations, il conviendra d’utiliser des essences locales, non allergènes, et adaptées aux conditions pédo climatiques actuelles et prenant 
en compte les perspectives d’évolutions climatiques. De même, les haies à planter seront, de préférence, mixtes et composées de sujets arbustifs et 
arborés.�»

•
•
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Eléments	 de	 patri-
moine	repérés

Prescriptions	retenues	pour	assurer	la	protection	du	patrimoine

Zones humides, ma-
res, talwegs, etc.

«�Ne pourront être autorisés que des aménagements ayant pour objectif la découverte pédagogique, touristique ou scientifique. 
Les remblaiements et les déblaiements sont interdits.
Les zones humides doivent être physiquement préservées (l’urbanisation sur leur emprise est par principe interdite).
Dans le cadre d’un projet d’intérêt général, si la destruction d’une zone humide s’avère nécessaire, la compensation sera effectuée à minima à hau-
teur de 150% de la surface perdue.
Pour toutes les zones humides, y compris celles non identifiées au titre du L151-23 du CU, la réglementation en vigueur s’applique.�»

murets en 
Pierre sèche

«�Les murets en pierre sèche doivent être préservés, ou restaurés à l’identique.
En cas d’impossibilité de maintien, le muret en pierre sèche devra être déplacé sur un linéaire identique.

La traversée des murets en pierre sèche par des voies ou cheminements piétons/cycles peut être autorisée, ainsi que les accès, sous réserve que l’at-
teinte au muret soit modérée et justifiée par le projet. »

milieux ayant un in-
téret écologique ou 
Paysager

«�Dans les milieux ayant un intérêt écologique ou paysager identifiés sur le document graphique, les arbres doivent être conservés à minima à 70% du 
boisement existant.»
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Bâtiments identifiés au titre de l’article 
L151-11 2° du CU

L’article�L151-11�2°�du�Code�de�l’urbanis-
me�prévoit�que�le�PLU�(ou�PLUi)�peut�«[...] 
Dans les zones agricoles, naturelles ou fo-
restières, le règlement peut :
[...] 2° Désigner, en dehors des secteurs 
mentionnés à l’article L. 151-13, les bâ-
timents qui peuvent faire l’objet d’un 
changement de destination, dès lors que 
ce changement de destination ne com-
promet pas l’activité agricole ou la qua-
lité paysagère du site. Le changement de 
destination est soumis, en zone agricole, à 
l’avis conforme de la commission dépar-
tementale de la préservation des espa-
ces agricoles, naturels et forestiers prévue 
à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la 
pêche maritime, et, en zone naturelle, à 
l’avis conforme de la commission dépar-
tementale de la nature, des paysages et 
des sites..[...]»

Il�constitue�aujourd’hui� l’un�des�outils�par�
lequel� le� PLUi� assure� notamment� la� mise�
en�valeur�du�bâti�communautaire.�La�col-
lectivité�a�donc�souhaité�mettre�en�place��
cet� outil� sur� 40� bâtiments� ou� ensembles�
de� bâtiments.� En� fonction� du� règlement�
des�zones�et�secteurs�concernés,�ceux-ci�
peuvent�entrer�dans�les�sous-destinations�«�

logement�»,�«�artisanat�commerce�de�dé-
tail»,�«�autres�hébergements�touristiques�»,�
«hôtel�»,�«�industrie�»�et�«�entrepôt�».�Le�po-
tentiel�que�cela�représente�en�termes�de�
réinvestissement� est� cependant� à� nuan-
cer�en�raison�de�la�diversité�des�sous-desti-
nations�possibles,�de�la�rétention�foncière�
ou�encore�de�la�situation�du�bien�(indivi-
sion...).�La�mise�en�place�de�cet�outil�peut,�
cependant,� permettre� le� déblocage� de�
situation�et,�ainsi,�faciliter�l’émergence�de�
projets.

L’analyse� des� bâtiments� ou� ensembles�
bâtis pouvant être identifiés au titre de 
l’article� L151-11� 2°� du� CU� s’est� appuyée�
sur plusieurs critères. Ceux-ci ont été défi-
nis�dans�le�Projet�d’Aménagement�et�de�
Développement�Durables�(PADD)�du�PLUi.�
L’orientation�9.2�de�ce�document�précise,�
en�effet,�que�la�collectivité�souhaite�«�Per-
mettre le changement de destination des 
anciens bâtiments agricoles sous condi-
tions�:

Ne pas compromettre l’activité agri-
cole,
Ne pas compromettre la qualité pay-
sagère ,
Le bâtiment doit être situé en dehors 
de zones soumises aux risques natu-
rels,
Le bâtiment doit présenter des accès 

-

-

-

-

convenables,
Le bâtiment doit être desservi ou « des-
servable » (maximum 100m) par les ré-
seaux, pour les bâtiments présentant 
un intérêt architectural une solution 
autonome peut être présentée »

La� Communauté� de� Communes� précise�
que� le� critère� d’� «� accès� convenable� »�
s’apprécie�à� la�parcelle�et�non�à� l’unité�
foncière.�Il�s’agit,�ainsi,�de�limiter�le�mitage�
agricole.�

Cette identification est reportée sur les 
plans�de�zonage.

Le� changement� de� destination� est� aus-
si� possible� en� zone� U� et� AU� (variable� en�
fonction�des� secteurs)�mais�un� repérage�
des� bâtiments� concernés� sur� les� docu-
ments�graphiques�n’est�pas�nécessaire.�
Le�règlement�des�zones�et�secteurs�précise�
les� destinations� et� sous-destinations� pour�
lesquels�les�changements�de�destination/
changements�d’usages�sont�autorisés�(cf. 
« les usages des sols et la destination des 
constructions » vus dans les précédents 
paragraphes).�Celles-ci�sont�diverses�(«�Lo-
gement�»,�«�Artisanat�et�commerce�de�dé-
tail�»,�«�Autres�hébergements�touristiques�»,�
etc.).�Néanmoins,�le�règlement�veille�à�ce�
qu’elles�soient�compatibles�avec�la�voca-
tion�première�de�la�zone�ou�du�secteur.�

-
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Cet� outil� permet� la� valorisation� du� bâti�
traditionnel�du�territoire,�tout�en�limitant�la�
consommation�d’espace.

Ci-dessus, le tableau recense tous les bâtiments et 
ensembles bâtis identifiés au titre de l’article L151-11 
2° du Code de l’urbanisme - Représentation graphi-
que : étoile cerclée localisant le bâti.

Rocles - Les Thorts

Communes Nombre
Auroux 4

Bel-Air-Val-d’Ance 2
Chastanier 1

Cheylard-L’Eveque 4
Langogne 0

Luc 3
Naussac-Fontanes 3

Rocles 2
Saint-Bonnet-Laval 20

Saint-Flour-de-Mercoire 1
Total 40

Naussac-Fontanes - Pomeyrols

Luc - Chaniaux Saint-Bonnet-Laval - Le Monteil



PLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE Résumé	non	techniquePLUI	-	COMMUNAUTÉ	DE	COMMUNES	DU	HAUT	ALLIER	MARGERIDE 55

4.1. cadre régLementaire

La�révision�générale�du�PLUi�est�réalisée�en�
conformité�avec� le�cadre� réglementaire�
défini par plusieurs lois cadres (cf. partie 
E du tome 4 du rapport de présentation, 
pièce 2.1),�et�notamment�:

Les lois «Solidarité et Renouvellement 
Urbain» (SRU) ; «Urbanisme et Habitat» 
(UH) ; «Grenelle 2» et «de  Modernisa-
tion de l’Agriculture» (LMA); Lois pour 
«l’Accès au Logement et un Urbanis-
me Rénové» (ALUR) ; Loi d’«Avenir pour 
l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt» 
(LAAAF) ; Loi Macron ; Loi ELAN, loi Cli-
mat et Résilience ; etc.

Ces�lois�ont�pour�objectifs�majeurs�de�réa-
liser la planification urbaine en maîtrisant 
l’expansion�urbaine�et�les�déplacements,�
en� favorisant� la� mixité� sociale,� en� prati-
quant� le� renouvellement� urbain,� en� as-
surant�une�gestion�équilibrée�du�territoire�
dans�le�respect�du�développement�dura-
ble.

Loi Montagne N°85.30 du 9 janvier 
1985

Les�éléments�clés�de�la�loi�sont�:
La�protection�de�l’agriculture:�préserver�

•

•

-

les� terres� nécessaires� au� maintien�
et� au� développement� des� activités�
agricoles,�pastorales�et�forestières�(art.�
L122-10�du�CU),
La�protection�des�espaces,�paysages�et�
milieux�caractéristiques�du�patrimoine�
naturel� et� culturel� montagnard� (Art.�
L.122-9�du�CU),
L’application� du� principe� de�
l’urbanisation� en� continuité� avec� les�
bourgs,� villages,� hameaux,� groupes�
de� constructions� traditionnelles� ou�
d’habitations� existants,� sous� réserve�
de� l’adaptation,� du� changement�
de�destination,�de� la� réfection�ou�de�
l’extension� limitée� des� constructions�
existantes� et� de� la� réalisation�
d’installations�ou�d’équipements�publics�
incompatibles� avec� le� voisinage� des�
zones�habitées�(Art.�L.122-5�du�CU),
Dans� le� cas� de� création� d’Unités�
Touristiques
Nouvelles� (UTN),� celle-ci� doivent�
respecter� la� qualité� des� sites� et� des�
équilibres� naturels� montagnards.� Elles�
peuvent� être� autorisées� selon� leur�
importance.�(Art.�L.122-15�àL.122-23�du�
CU),�[...]

Toutes� les� communes� du� territoire� sont�
soumises�aux�dispositions�particulières�de�
la�loi�«�Montagne�».�

-

-

-

-

Demandes� de� dérogation� à� la� loi�
Montagne� (cf. pièce 2.2.2 du dossier de 
PLUi)

Dans�le�cadre�de�l’élaboration�du�PLUi�de�
la�Communauté�de�Communes�diu�Haut�
Allier�Margeride,�plusieurs�secteurs�de�dé-
veloppement ont été identifiés comme si-
tués�en�discontinuité�de�l’urbanisation.�

Ils�ont�tous�fait�l’objet�d’une�demande�de�
dérogation�à� la�continuité�de� l’urbanisa-
tion�au�titre�de�l’article�L122-7�du�Code�de�
l’urbanisme.�Les�études�correspondantes��
et� l’avis�rendu�par� la�Commission�Dépar-
tementale�de�la�Nature,�des�Paysages�et�
des�Sites�(CDNPS)�sont�disponibles�dans�la�
pièce�2.2.2�du�dossier�de�PLUi.�

Trois� d’entre� eux� correspondaient� à� des�
secteurs� de� projets� (nouveaux).� Deux�
d’entre�eux�ont�fait�l’objet�d’un�avis�défa-
vorable�et�ont�donc�été�retirés�du�projet�
de� PLUi� avant� son� arrêt.� Le� dernier� sec-
teur� de� projet� a� fait� l’objet� d’un� avis� fa-
vorable�et�a�donc�été�maintenu�dans� le�
projet� de� PLUi� révisé.� Il� s’agit� du� secteur�
de� la�Cote�sauvage�sur� la�commune�de��
Naussac-Fontanes.�Ce�site�a�pour�objectif�
de�permettre�le�développement�du�parc�
de�loisir�Rondin�Parc�avec�création�d’une�
base� nautique� et� d’un� centre� d’accueil�

�.	 Résumé	 des	 principales	 raisons	 pour	 lesquelles,	 notamment	 du	 point	 de	 vue	 de	
l’environnement,	le	projet,	plan	ou	programme	soumis	à	enquête	a	été	retenu
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de�groupe�avec�hébergement.

La�CDNP�a�également� rendu�un�avis� fa-
vorable�pour�9�autres�secteurs�correspon-
dant� à� des� secteurs� existants� au� précé-
dent� document� d’urbanisme� ou� à� des�
activités�existantes�sans�projet.�

Certains� des� avis� favorables� rendus� par�
la�CDNPS�eux�étaient�accompagnés�de�
prescriptions�qui�ont�été�prises�en�compte�
dans�le�projet�de�PLUi�avant�son�arrêt�par�
le�Conseil�communautaire.�

Secteur� faisant� l’objet� d’une� Unité�
Touristique� Nouvelle� (UTN)� locale� (cf. 
pièce 3.2 du dossier de PLUi)

Un� secteur� touristique� du� PLUi,� situé� en�
dehors�des�espaces�déjà�urbanisés,�com-
prend� des� installations� et� � constructions�
(existantes� ou� en� projet)� présentant� une�
surface� de� � plancher� totale� supérieure�
à�500m².�Aussi,� il� fait� l’objet�d’une�Orien-
tation� d’Aménagement� et� de� Program-
mation�(OAP)�valant�création�d’une�UTN�
locale� (cf. pièce 3.2 du dossier de PLUi).�
Celle-ci�précise,�notamment,�la�nature�et�
la�capacité��d’accueil.

En� application� de� l’article� L153-16� du��
Code�de� l’urbanisme,� le�projet�de�créa-
tion� d’UTN� locale� doit� être� soumis� pour��
avis�à�la�Commission�Départementale�de��
la�Nature,�des�Paysages�et�des�Sites�(CD-
NPS)�une� fois� le�projet�de�PLUi�arrêté.� Le�
cas� échéant,� l’avis� rendu� par� la� CDNPS�
sera�joint�au��dossier.

Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992

Sur� la� protection,� la� mise� en� valeur� et� le�
développement�de�la�ressource�utilisable,�
dans�le�respect�des�équilibres�naturels.�
Application�de�l’article�10�de�la�loi�sur�l’eau:�
«� Il est fait obligation aux communes de 
prendre en charge les dépenses relatives 
aux systèmes d’assainissement collectif (...) 
et les dépenses de contrôle des systèmes 
d’assainissement non collectifs.�»

L’article� 10� de� la� loi� du� 3� janvier� 1992�
stipule que les communes doivent définir 
des�zones�d’assainissement�collectif�et�des�
zones�d’assainissement�non�collectif.�Pour�
ces�dernières,�les�collectivités�ont�la�charge,�
afin de protéger la salubrité publique, du 
contrôle�des�dispositifs�et�même,�si�elles�le�
décident,�de�leur�entretien.

Toutes� les� communes� sont� dotées� d’un�

•

schéma� directeur� d’assainissement�
collectif�des�eaux�usées.

4.2. compatibiLité avec Les documents 
supra communaux

La� révision� générale� du� PLUi� est� réalisée�
en� compatibilité� avec� les� documents�
supra-communaux,� et� notamment�
le� Schéma� Régional� des� Carrières,� le�
Schéma� Régional� d’Aménagement,� de�
Développement�Durable�et�d’Egalité�des�
Territoires�(SRADDET),�le�Schéma�Directeur�
d’Aménagement�et�de�Gestion�des�Eaux�
(SDAGE)� Loire-Bretagne� et� le� Schéma�
d’Aménagement�et�de�Gestion�des�Eaux�
(SAGE)�du�Haut�Allier.�

La� compatibilité� du� PLUi� avec� ces�
documents�de�rang�supérieur�est�expliquée�
dans�le�rapport�de�présentation�(cf. partie 
E du tome 4, pièce 2.1).�

Le� PLUi� intègre� également� les� servitudes�
d’utilités� publiques.� Ces� éléments� sont�
présentés�dans�les�annexes�du�dossier�(cf.�
pièce�6.1).
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Les�mesures�pour�supprimer�ou�réduire�
les�incidences�dommageables�du�pro-
jet�sur�l’état�de�conservation�des�habi-
tats�naturels�et�des�espèces

(cf Tome 5 du rapport de présentation)

•4.3. impacts prévisibLes sur L’environ-
nement

Les�incidences�des�orientations�du�PLUi�sur�
l’environnement�et� les�mesures�compen-
satoires� adoptées� sont� décrites� dans� le�
tome�5�du�rapport�de�présentation,�selon�
les�axes�d’analyse�suivants�:

A.� Incidences�prévisibles�des�orientations�
du�PADD

B.� Incidences� prévisibles� du� règlement�
(écrit�et�graphique)�

1.�La�gestion�économe�de�l’espace
2.�L’habitat�et�la�mixité�sociale�
3.�L’eau�potable�et�Assainissement
4.�L’électricité
5.�Les�déchets
6.� Les� risques� naturels� et� technologi-
ques
7.�Le�transport�et�la�sécurité�routière
8.�Les�espaces�agricoles
9.�Le�paysage�bâti�et�naturel
10.�Le�patrimoine�environnemental
11�Les�«�micro-habitats�»,�«�espèces�»�et�
«habitats�naturels�surfaciques�»

Cette�partie�présente�également:
L’analyse�des�incidences�du�projet�de�
PLUi� sur� l’environnement� et� mesures�
compensatoires�envisagées.

•

4.4. anaLyse des incidences du pLui 
sur L’environnement

(cf. Tome 5 du rapport de présentation)

Dans� le� cadre� de� l’élaboration� du� Plan�
Local� d’Urbanisme� intercommunal� de� la�
Communauté�de�Communes�du�Haut�Allier�
Margeride,�le�bureau�d’étude�Cermeco�a�
été�missionné�pour�procéder�à�l’état�initial�
de� l’environnement� et� l’évaluation� des�
incidences�du�PLUi�sur�ce�dernier.

Rendue� obligatoire� par� le� décret� du�
27� mai� 2005� relatif� à� l’évaluation� des�
incidences� des� documents� d’urbanisme�
sur� l’environnement,� l’évaluation�
environnementale� a� permis� de� mener,�
très� en� amont� de� la� révision� du� PLUi,�
une réflexion sur l’environnement et 
les paysages. Cette réflexion se doit 
également� de� constituer� une� force� de�
proposition� en� termes� de� projet� et� de�
suivi.

L’objectif�de� la�démarche�menée�a�été�
de� réaliser�une�évaluation�globale,�dans�
le�cadre�d’un�projet�d’aménagement�du�
territoire.

Elle� repose� sur� une� approche� à� la� fois�
technique  et stratégique : identification 
des�enjeux�environnementaux�du�territoire,�
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Fontanes.� Il� comprend� une� mosaïque�
d’habitats� tels� que� des� forêts� de�
conifères,�des�forêts�de�feuillus,�et�des�
milieux� ouverts� de� types� prairies� et�
landes�ligneuses.�
« Allier et ses affluents » (FR8201665), 
Directive�Habitat�:�situé�en�limite�Nord�
du�territoire�communautaire,�il�occupe�
une� surface� réduite� (5� hectares�
environ)� sur� les� communes� de� Luc� et�
Langogne,
« Gorges de l’Allier et affluents » 
(FR8301075),� Directive� Habitat� :� lui�
aussi� situé� en� limite� Nord� du� territoire,��
il� occupe� environ� 19� hectares� sur� les�
communes� de� Langogne,� Naussac-
Fontanes,�Saint�Bonnet-Laval�et�Bel-Air-
Val-d’Ance.��

Douze� ZNIEFF� différentes� sont� invento-
riées�sur�le�territoire�communautaire�:�sept�
ZNIEFF�de�type�I�et�cinq�ZNIEFF�de�type�II.�
Il�s’agit�de�:�

ZNIEFF�de�type�1�:
Rivière�du�Chapeauroux,
Haut-bassin�de�l’Allier,
Rivière� de� l’Ance� en� amont� de�
Saint�Symphorien,
Rivière�de�la�Clamouse,
Ruisseau�du�Donozau,
Rivière� de� l’Ance� à� Chambon-le-
Château,

-

-

•
-
-
-

-
-
-

«confrontés»�aux�choix�et�aux��orientations�
stratégiques fixées dans le futur document 
d’urbanisme.� Plus� que� des� investigations�
techniques�poussées,�la�mission�a�consisté�
en une démarche de réflexion, d’analyse 
et�de�synthèse.

ETAT INITIAL 
(cf. Tomes 2 et 3 du rapport de présentation)

Le�territoire�communautaire�se�trouve�au�
coeur�de�l’entité�paysagère�de�la�Marge-
ride.�Celle-ci,�presque�intégralement�faite�
de�granite,�correspond�à�un�plateau�bos-
selé�où,� sur�des�kilomètres,� se�succèdent�
de� légères� élévations� arrondies� et� fonds�
aplanis,�dont�la�forme�même�est�issue�de�
la�décomposition�du�granite.

A� une� échelle� plus� locale,� la� Commu-
nauté� de� communes� s’inscrit� dans� deux�
«�sous-entités�»�paysagères�:�la�margeride�
orientale�et�la�vallée�de�l’Allier�et�ses�ver-
sants.�
Plusieurs� sites� Natura� 2000� sont� recensés�
sur� le� territoire� Haut� Allier� Margeride.� Il�
s’agit�des�sites�suivants�:�

«� Haut� Val� d’Allier� �»� (FR8312002),�
Directive�Oiseaux�:�celui-ci�s’étend�sur�
une� partie� des� communes� de� Saint�
Bonnet-Laval,� Auroux� et� Naussac-

-

Gorges� du� Haut� Allier-Alleyras� à�
Saint-Etienne-du-Vigan.

ZNIEFF�de�type�2�:
Haute-Vallée�de�l’Allier,
Forêt�de�Mercoire,
Deves,
Vallée�du�Chapeauroux,
Haut� bassins� de� l’Allier� et� de�
l’Ardèche.

Haut�Allier�Margeride�compte�également�
trois�Espaces�Naturels�Sensibles�(ENS)�:

Haute-Vallée�de�l’Allier,
Massif�de�Mercoire,
Lac�et�île�de�Naussac.

En�superposition�avec�l’ENS�«�Haute-Vallée�
de�l’Allier�»,�une�Zone�Importante�pour�la�
Conservation�des�Oiseaux�(ZICO)�portant�
le� même� nom� est� également� recensée�
sur�le�territoire�communautaire.�

Enfin, la Communauté de Communes 
Haut�Allier�Margeride�est�concernée�par�
huit�Plans�Nationaux�d’Actions�(PNA):

PNA�Milan�royal�(Domaines�vitaux),
PNA�Pue-Grièche�grise,
PNA� Vautour� moine� (Domaines�
vitaux),
PNA�Chiroptèr,
PNA�Loutre�d’Europe,

-

•
-
-
-
-
-

•
•
•

•
•
•

•
•
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PNA�Cistude�d’Europe,
PNA�Papillons�de�jour,
PNA�Odonate.

ENJEUX A L’ECHELLE DES ESPACES LIBRES

Des�analyses�de�terrain�ont�permis�de�pré-
ciser�le�projet�communautaire�en�confor-
tant�les�élus�dans�leur�choix�ou,�au�contrai-
re,� en� les� amenant� à� revoir� le� zonage�
initialement�envisagé.�Ont�été�repérés�sur�
le�terrain�:�

Des� enjeux� liés� aux� «� infrastructures�
écologiques� »� offrant� notamment� de�
nombreux�habitats�et�micro-habitats�à�
la�faune,�tout�en�jouant�le�rôle�de�cor-
ridor�biologique,�à�savoir�:

Les�réseaux�de�haies,
Les�murets�de�pierre�sèche,
Les�arbres�remarquables.

Selon� leurs� caractéristiques,� ces� élé-
ments�peuvent�représenter�des�enjeux�
localement�très�faibles�à�modérés.�

Des�enjeux�«�habitats�naturels�»�au�sein�
des�parcelles�prospectées.�La�bioéva-
luation�de�ces�habitats�s’appuie�sur�leur�
typologie,� leur� intérêt� écologique� et��
leur�fonctionnalité�pour�la�biodiversité,�
mais�aussi�sur�leur�état�de�conservation�
ou� bien� encore� leur� � représentativité�

•
•
•

-

*
*
*

-

au�sein�du�territoire�de�la�Communau-
té�de�communes.

Des�enjeux�«�espèces�»�au�sein�des�par-
celles� prospectées.� L’attribution� des�
enjeux� a� tenu� compte� des� habitats�
identifiés localement et des espèces 
inventoriées� et/ou� potentielles� aux-
quelles� sont� associées� des� références��
réglementaires� (arrêtés,� directives)� et�
non� réglementaires� (listes� rouges,� lis-
tes� ZNIEFF,� Plan� Nationaux� d’Actions,�
enjeux�régionaux�de�la�DREAL�Occita-
nie). 

ENJEUX ET SENSIBILITES

Evaluation des incidences brutes

L’étude�des�incidences�brutes�a�été�me-
née�à� l’échelle�de�chaque�parcelle�étu-
diée�dans�le�cadre�de�la�révision�du�PLUi.�
Il a donc été défini un niveau d’inciden-
ces�brutes�pour�chaque�parcelle�en�fonc-
tion�de�la�vocation�de�celle-ci�(cf. fiches-
secteurs - pièce 2.2.1 du dossier de PLUi 
et rapport complet de Cermeco - pièce 
2.2.5).

L’analyse� témoigne� ainsi� des� incidences�
brutes�suivantes�:

-

très�fortes�pour�5�parcelles�;
fortes�pour�25�parcelles�;
modérées�pour�80�parcelles�;
faibles�pour�9�parcelles�;
très�faibles�pour�206�parcelles�;
nulles�pour�20�parcelles.

Ainsi,� en� l’absence� de� mesures� d’évite-
ment�et�de�réduction,�les�incidences�brutes�
générées�par�les�évolutions�des�parcelles�
sont� importantes.� Le� nombre� d’inciden-
ces brutes significatives témoigne de la 
nécessité d’adopter des mesures afin de 
limiter� les� incidences� des� projets� d’amé-
nagements�sur�le�milieu�naturel.

Les incidences brutes sont significatives 
pour� 119� parcelles� et� témoignent� de� la�
nécessité�de�mettre�en�place�des�mesu-
res spécifiques.

La�révision�d’un�PLUi�et�le�développement�
de�la�Communauté�de�Communes�impli-
quent� inévitablement� l’urbanisation� de�
milieux�naturels�et�agricoles.�Étant�donné�
le�contexte�local�très�rural,�avec�une�na-
ture omniprésente, il est très difficile de 
concevoir une planification d’aména-
gement� n’ayant� aucun� impact� sur� des�
milieux� patrimoniaux� (prairies� naturelles,�
haies,�boisements…)�et� leurs�espèces�as-
sociées.�

-
-
-
-
-
-
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Néanmoins,�un�effort�important�de�démar-
che� itérative� et� de� prise� en� compte� de�
l’environnement�a�été�réalisé,�de�manière�
à�limiter�autant�que�possible�les�incidences�
du�PLUi�sur�l’environnement.�La�collectivité�
s’est�donc�appuyée�autant�que�possible�
sur l’analyse effectuée par CERMECO afin 
d’aiguiller�ses�choix�d’ouverture�à�l’urba-
nisation�(NB�:�d’autres�critères�ont�égale-
ment�permis�de�guider�les�choix).�Différen-
tes�mesures�d’évitement,�de�réduction�et�
de�compensation�ont�alors�été�mises�en�
place.

Mesures Eviter-Réduire

L’ensemble� des� mesures� mises� en� place�
sont�inventoriées�dans�le�paragraphe�sui-
vant. Le détail est disponible dans les fi-
ches-secteurs� (cf. pièce 2.2.1 du dossier 
de PLUi),�dans�le�rapport�complet�de�Cer-
meco�(cf. pièce 2.2.5 du dossier de PLUi)�
et�dans�la�partie�C�du�tome�4�du�rapport�
de�présentation.

Les�mesures�d’évitement

Les�mesures�d’évitement�sont�les�premiè-
res� mesures� mises� en� place� dans� le� ca-
dre�de�l’élaboration�du�PLUi.�Elles�sont�les�
plus� importantes�dans� la�mesure�où�elles�
concernent les habitats, la faune et la flo-
re.�Il�s’agit�de�:

»

L’évitement�des�parcelles,
L’évitement� d’habitats� surfaciques� à�
enjeux,
L’évitement� de� micro-habitats� à� en-
jeux,
L’évitement� des� habitats� aquatiques�
humides,
L’évitement�des�risques�de�pollution.�

Les�mesures�de�réduction

Dans�le�cas�où�l’évitement�est�impossible,�
des� mesures� de� réduction� sont� préconi-
sées en adéquation avec les difficultés 
et�les�enjeux�mis�en�avant�sur�le�terrain.�Il�
s’agit�de�:�

Adapter� la� période� de� travaux� pen-
dant�l’année,
Avoir� une� gestion� écologique� du� dé-
broussaillement,�
Lutter� contre� les� espèces� envahissan-
tes,�
Veiller� à� procéder,� le� cas� échéant,�à�
un� abattage� des� arbres� respectueyx�
de�la�faune.

-
-

-

-

-

»

-

-

-

-

Mesures compensatoires

Plusieurs�mesures�compensatoires�ont�été�
prévues�:

En cas de nécessité d’arasement de haies 
et coupes d’arbres :�est�prévue�la�replan-
tation�de� linéaires� (1�à�1,5� fois� le� linéaire�
détruit,�selon�l’intérêt�écologique�et�2�fois�
le� nombre� d’arbres� coupés)� à� proximité�
et selon un cahier des charges défini dans 
le�règlement.

En cas de nécessité de destruction de mu-
rets :�est�prévue�la�reconstruction�d’un�li-
néaire�égal�au�linéaire�détruit,�à�proximité�
et selon un cahier des charges défini dans 
le�règlement.

Impacts résiduels

Incidences�résiduelles�à�l’échelle�de�la�
parcelle�sur�le�milieu�naturel

Au� regard� des� mesures� «� Eviter-Réduire-
Compenser�»�retenue,�les�incidences�rési-
duelles�ont�pu�être�localement,�et�au�cas�
par�cas,�réduites.�Le�détail�de�cette�ana-
lyse est disponible dans les fiches-secteurs 
(cf. pièce 2.2.1 du dossier de PLUi),� ainsi�
que�dans�le�rapport�complet�de�CERMCO�

»
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(cf. pièce 2.2.5 du dossier de PLUi).�

Au� vu� des� espaces� concernés� par� un�
potentiel� développement� et� des� diffé-
rents� habitats� rencontrés,� les� incidences�
résiduelles�(après�mesures�ERC)�sont�ma-
joritairement très faibles.� Il� est� toutefois�
important� de� préciser� que� ces� inciden-
ces� résiduelles� dépendent� fortement� de�
l’adoption�des�mesures�d’évitement�et�de�
réduction.�En�cas�de�non�prise�en�compte�
de�celle-ci,�les�incidences�seront�plus�éle-
vées et significatives. 

Le� tableau� suivant� présente� le� bilan� des�
impacts�résiduels�pour�l’ensemble�des�es-
paces� libres� et� emplacements� réservés�
envisagés�dans�le�cadre�de�l’élaboration�
du�PLUi.�

Ces�impacts�résiduels�prennent�en�comp-
te�les�enjeux�habitats,�microhabitats�et�es-
pèces�et�les�mesures�ERC�retenues�et/ou�
préconisées.

Toutefois,� il�persiste�23�parcelles�aux� inci-
dences�résiduelles�faibles�et�aucune�avec�
des�incidences��résiduelles�fortes.

À�noter�que�32�des�espaces�libres�étudiés�
ont� été� supprimés� et� font� donc� l’objet�
d’incidences�résiduelles�nulles.

Incidences�résiduelles�sur�le�réseau�Na-
tura�2000

16�parcelles�qui�ont�été�maintenues�dans�
le�cadre�de� l’évolution�du�PLUi� sont�pré-
sentes�au�sein�du�site�Natura�2000�«�Haut�
Val�d’Allier�FR8312002�»�(ZPS).�
Les� incidences� résiduelles�de�ces�parcel-
les�sont�évaluées�de très faibles à nulles, 
à l’exception de la parcelle SBON011 qui 
possède des incidences résiduelles fai-
bles.� Pour� autant,� une� OAP� thématique�
landes�sèches�est�appliquée�à�cette�par-
celle�et�les�incidences�résiduelles�sur�le�ré-
seau�Natura�2000�seront�donc�très�faibles.

Incidences�résiduelles�sur�les�ZNIEFF

Une� parcelle� maintenue� est� située� dans�
une�ZNIEFF�de�type�I�et�les�incidences�ré-
siduelles�pour�cette�parcelle�sont�très fai-
bles. 

»

»

Impacts résiduels
Espaces libres Emplacements réservés

Nombre�de�parcelles Surface�(en�ha) Nombre�de�parcelles Surface�(en�ha)
Nuls 48 71,79 8 0,30

Très�faibles 206 51,93 60 8,37
Faibles 12 5,29 11 1,79
Total 266 129,01 79 10,46

Impacts résiduels concernant les espaces libres et les emplacements réservés

26�parcelles�maintenues�sont�situées�dans�
une�ZNEFF�de�type�II�et�les�incidences�ré-
siduelles�pour�ces�parcelles�sont�majoritai-
rement faibles à très faibles�pour�ces�par-
celles�et�en�cas�de� respect�des�mesures�
préconisées�elles�seront� très� faibles�sur� la�
ZNIEFF.�

À�noter� tout�de�même�que� les�parcelles�
CHE007� et� CHE008� possèdent� des� inci-
dences� résiduelles� très faibles et� sont� si-
tuées�dans�une�ZNIEFF�de�type�II.�Ainsi,�en�
cas�de�non-évitement�de�ces�secteurs,�les�
incidences�résiduelles�sur� la�ZNIEFF�seront�
significatives.

Incidences�résiduelles�sur�les�PNA

Les parcelles étudiées figurent dans l’em-
prise� de� plusieurs� PNA.� Pour� autant,� en�
raison� des� habitats� présents� sur� ces� par-
celles,�non�favorables�aux�espèces�cibles,�

»
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les�incidences�sur�les�PNA�sont�jugées très 
faibles à nulles. 

Seules sont identifiées de potentielles inci-
dences�sur�les�Chiroptères�en�cas�de�des-
truction�d’arbres�gîtes.�Pour�autant,� si� les�
mesures�d’évitement�et�de�réduction�pré-
conisées� sont� appliquées,� alors� aucune�
incidence significative n’est à prévoir sur 
les�Chiroptères.

En cas de respect des mesures d’évite-
ment et de réduction préconisées précé-
demment, les incidences résiduelles sur 
les zonages environnementaux seront très 
faibles.

Indicateurs permettant de suivre les effets 
de l’application du PLUi sur l’environne-
ment 

Plusieurs�indicateurs�ont�été�proposés�pour�
suivre� les� effets� de� l’application� du� PLUi�
-�cf.� tome�6�du� rapport�de�présentation.�
Ceux-ci� s’articulent� autour� des� 3� grands�
axes�du�PADD.�

Le�tableau�ci-dessous�explique,�de�façon�
synthétique,�la�méthodologie�utilisée�pour�
définir ces indicateurs

Axe du 
PADD

Enjeux pour le 
territoire Indicateurs de suivi Etat initial (T0) Source(s) possible(s) Objectif(s) Fréquence de suivi

T h é m a t i q u e�
concernée

Enjeux identifiés 
dans� le� PLUi� et� tra-
duits� dans� les� ob-
jectifs définis dans 
le�PADD

Donnée(s)� utilisée(s)�
pour� évaluer� la� ré-
ponse� apportée� par�
le� PLUi� à� l’enjeu� cor-
respondant

T0� :�valeur� initiale�de� l’indi-
cateur� permettant� d’éva-
luer�l’évolution�de�celui-ci
NB : Hors indicateurs pour les-
quels la période de référence 
initiale est fixée par le PADD 
(production de logements : 
2025, nombre d’habitants ac-
cueillis : 2022), la donnée initiale 
(T0) retenue est la dernière don-
née disponible à l’arrêt du PLUi. 

La� Communauté� de� Commu-
nes� utilisera� toutes� les� sources�
de� données� à� sa� disposition�
afin d’analyser chacun de ces 
indicateurs� (référentiels� natio-
naux,� données� locales,� com-
munales,�études�internes,�etc.)

Objectifs fixés par 
le� PADD� le� cas�
échéant.

Tous�les�ans
Tous�les�3�ans�(mi-
parcours)
Tous�les�6�ans

-
-

-
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5.1 projet de révision du pLui

Afin d’établir le diagnostic, le bureau 
d’études�OC’TÉHA�a�:

Réalisé�des�recherches�documentai-
res�et�statistiques�;
Réalisé�une�analyse�de�l’organisation�
et� du� maillage� territorial� (hameaux,�
réseaux�viaire...)�;
Réalisé une analyse fine des précé-
dents�documents�d’urbanisme�;
Effectuer�une�étude�sensible�et�pros-
pective�de�terrain.

L’étude� agricole� réalisée� par� le� bureau�
d’études�Copage�est�disponible�en� inté-
gralité�en�annexe�du�rapport�de�présenta-
tion�(cf. 2.2.4).�Les�données�recueillies,�et�
notamment�les�périmètres�de�réciprocité�
agricole, figurent dans les fiches-secteurs 
et�sur� les�plans�de�zonage.�Ces�données�
ont� été� complétées� par� les� connaissan-
ces�des�élus,�tout�au�long�de�la�procédure�
d’élaboration�du�PLUi.��

L’état�initial�de�l’environnement�a�été�réa-
lisé�par�Cermeco.�Cela�a�été�la�première�
étape�d’une�démarche�itérative.

Le�diagnostic�a�ensuite�été�présenté�aux�
élus� communautaires,� aux� élus� commu-
naux� et� aux� personnes� publiques� asso-
ciées.�

-

-

-

-

Sur�la�base�des�enjeux�mis�en�évidence�par�
le� diagnostic,� le� bureau� d’études� a� éta-
bli�une�première�esquisse�de�PADD,�base�
d’échanges�et�de�discussion�au�sein�de�la�
collectivité, pour aboutir au document fi-
nal�(cf.�scénarii�ayant�abouti�au�projet�de�
développement�démographique�du�terri-
toire�expliqués�précédemment).�Le�PADD�
a� été� présenté� aux� personnes� publiques�
associées.�Ce�document,�et�donc�le�pro-
jet� intercommunal�dans�son�ensemble,�a�
aussi� pris� en� compte� les� dispositions� des�
lois� cadre� :� SRU,� Grenelle� 2,� LMA,� ALUR,�
LAAAF,� MACRON,� ELAN,� Climat� et� Rési-
lience,�etc.

Le�PADD�a�ensuite�été�traduit�sous�la�forme�
du�zonage,�du�règlement�et�des�Orienta-
tions�d’Aménagement�et�de�Programma-
tion,� lors� de� réunions� de� travail� en� com-
munes� avec� les� élus� référents� (plusieurs�
sessions).�Les�concessionnaires�de�réseau�
et�personnes�ressources�ont�été�consultés�
autant�que�de�besoin�(cf.�Tome�5�du�rap-
port�de�présentation).�Des�ajustements�ou�
compléments�du�projet�ont�donc�été�mis�
en�oeuvre�en�croisant�la�connaissance�de�
chacune�des�personnes�ressources.�C’est�
notamment� le� cas� en� environnement:�
ajustements,� voire� suppression� de� zo-
nes� potentiellement� à� enjeux� d’un� point�
de� vue� constructible;� compléments� des�

Orientations�d’Aménagement�et�de�Pro-
grammation.�Pour�cela�plusieurs�journées�
d’analyse� de� terrain� ont� été� organisées�
(cf. schéma suivant).

La�rédaction�du�règlement�écrit�du�PLUi�a�
donné�lieu�à�plusieurs�réunions�de�travail.
Il�convient�également�de�noter�que�plu-
sieurs�rencontres�ont�eu�lieu�avec�les�ser-
vices� de� l’Etat� et� le� Département� pour�
échanger� sur� divers� points� techniques,�
notamment�liés�au�règlement�écrit.

Le�projet�de�PLUi�prêt�à�être�arrêté�a�en-
suite� été� présenté� aux� personnes� publi-
ques�associées.�

Une� large� concertation� a� eu� lieu� de� la�
prescription�jusqu’à�l’arrêt�du�PLUi�(cf. piè-
ce 1.2 bilan de la concertation).

EQUIPE PROJET

La�diversité�des�approches�nécessaires�à�
la�réalisation�de�cette�étude� impose� l’in-
tervention�d’une�équipe�pluridisciplinaire�
capable� de� répondre� aux� attentes� du�
Maître�d’Ouvrage.�

Maîtrise ouvrage�
Communauté�de�Communes�du�Haut�Al-
lier�Margeride

5.	Méthodologie	de	travail
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Maitrise d’oeuvre volet urbanisme : 
OC’TÉHA

Geoffray�BLANC� :�Chargé�d’études�prin-
cipal�en�urbanisme.�Il�a�assuré�le�suivi�de��
l’ensemble�de�l’étude,�animé�les�diverses�
réunions�de� travail� et�de�présentation� (y��
compris�publiques).�Il�a�également�assuré�
le� lien� entre� les� études� d’élaboration� du��
PLUi,�les�études�environnementales,�etc.

Dorian� BOUSQUET� :� Chargé� d’études� en�
urbanisme.�Il�a�assuré�le�suivi�de�l’étude�et�
participé�à�la�rédaction�du�dossier�de�PLUi�
et�à�l’animation�de�diverses�réunions.�

5.2 evaLuation des incidences sur L’en-
vironnement

Lors� de� la� phase� de� � diagnostic,� la�
collectivité,� appuyée� par� l’expertise� du�
bureau�d’étude�Cermeco�s’est�attachée�
à�établir�un�état�initial�de�l’environnement,�
notamment� en� termes� de� patrimoine�
naturel� ou� de� biodiversité� (cf. Partie A 
du tome 3 du rapport de présentation).��
L’ensemble� des� éléments� traités� dans�
l’état� initial� permettent� de� synthétiser� et�
de� hiérarchiser� les� enjeux� écologiques�
sur� le� territoire� du� Haut� Allier� Margeride.�
Cette�hiérarchisation�est�présentée�dans�
le�paragraphe�A.3�du�tome�3�du�rapport�
de� présentation� et� s’articule� autour� de�

trois�parties�distinctes:
les� enjeux� au� niveau� des� entrées� de�
villes�et�villages,
les� enjeux� aux� abords� des� principaux�
cours�d’eau
les�enjeux�relatifs�aux�zones�humides
les�enjeux�à�l’échelle�intercommunale�
afin d’avoir une vision globale sur 
l’évaluation� environnementale� du�
territoire.

Ces�enjeux�ont�servi�de�base�lors�des�pre-
mières�phases�de�travail�sur�le�zonage�du�
PLUi.�

A�la�suite�de�la�première�session�de�travail�
sur� le� zonage,� une� analyse� des� inciden-
ces� potentielles� de� l’urbanisation� sur� les�
espaces�libres�envisagés�(emplacements�
réservés� inclus)�a�été� réalisée.�Pour�cela,�
des�analyses�de�terrain�ont�permis�d’iden-
tifier les habitats et les micro-habitats réel-
lement� présents,� leur� fonctionnalité� pour�
la faune et la flore et, le cas échéant, la 
présence� d’espèces� patrimoniales� et/ou�
protégées�y�accomplissant�une�partie�de�
leur� cycle� de� vie� (reproduction� notam-
ment).�

Chacun�des�espaces�libres�s’est�donc�vu�
attribuer� un� niveau� d’enjeu� «local».� No-
tons�par�la�même�occasion�que�les�surfa-

•

•

•
•

ces� inventoriées� étaient� volontairement�
nettement� plus� grandes� que� la� surface�
prévue�pour�être�urbanisée,�de�manière�à�
disposer�de�choix�pour�les�zones�de�moin-
dre�impact�in fine.

L’identification des enjeux et incidences 
potentielles�a�eu�pour�effet�:

Des modifications de zonage (réduc-
tion�des�impacts�en�ne�maintenant�pas�
en�zone�constructible�certains�espaces�
sensibles),
Identifications d’éléments à préserver 
(haies,�arbres,�murets,�etc.),
Intégration�de�mesures�«Eviter-Réduire-
Compenser»,�
Intégration d’indicateurs spécifiques, 
etc.��

Suite à ces ajustements/modifications, les 
incidences� résiduelles� du� projet� de� PLUi�
ont été évaluées : cf. fiches secteurs (piè-
ce�2.2.1�du�dossier�de�PLUi)�et�rapport�de�
Cermeco�(pièce�2.2.5).

-

-

-

-
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EQUIPE PROJET

Maitrise ouvrage�
Communauté�de�Communes�du�Haut�Al-
lier�Margeride

Maitrise d’oeuvre volet environnemental : 
Cermerco

Aurélien� COSTES� :� Directeur� et� ingénieur�
écologue

Mathis�BAYARD�:�Chef�de�projets�biodiver-
sité

Le�bureau�d’études�Oc’Téha�a�assuré� la�
coordination�entre� les� résultats�de� l’ana-
lyse�environnementale�de�terrain�et�le�tra-
vail� mené� par� la� collectivité� pour� établir�
les� pièces� réglementaires� du� dossier� de�
PLUi.

Le�schéma�de�la�page�suivante�synthétise�
cette�approche�itérative.�
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Juin 2023

Objet Déroulé de la procédure Haut Allier Margeride

Lancement Délibération�de�prescription 07�juillet�2022

Diagnostic/Etat�intial�de�l’environnement

PADD
Réunion�de�présentation�du�PADD�aux�PPA 04�juillet�2024

Débat�du�PADD�en�Conseil�communautaire 26�septembre�2024

Zonage Sessions�de�travail�avec�les�élus�référents

Plusieurs�réunions�de�travail�
avec�les�communes�

de�juin�2024
à�mars�2025

Règlement�écrit
Réunions�de�travail�avec�les�élus.�
Règlement�écrit�également�enrichi� lors�des�
séances�de�travail�sur�le�zonage.�

Plusieurs�réunions�de�travail�
de�septembre�2024�
à�décembre�2025

OAP�«�sectorielles�» Sessions�de�travail

Avec� les� communes� lors�
entretiens�organisés�dans�le�

cadre�du�zonage�
(janvier�2025�à�mars�2025)

OAP�«�thématiques�» Réunion�de�travail Mars�2025

Evaluation 
environnementale

27 avril 2023
06, 07 et 08 août 2024

Analyse ciblée par pho-
to-interprétation : 
entre août 2024 
et février 2025

3, 11 et 17 juin 2024
1er et 2 juillet 2024

17 décembre 2024
20, 23 et 28 janvier 

2025
6, 10 et 19 février 

2025
(Archi-conseil de l’Etat, 

présent le 19.02.2025)

Effets�:
Modifications de zonage
Identification d’éléments à préserver
Intégration� de� mesure� «Eviter-Réduire-
Compenser»
Intégration d’indicateurs spécifiques

-
-
-

-

Oc’TéhaCermeco

Analyses de terrain


